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fouvemement; indignité.— Elections; maire; pour-

' en cassation; fia de non-recavoir. — Elections; ju-
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. légalité; défaut d'assistance du greffier. ■— 

nicilè électoral; actionnement.— Cour de cassation 

.). Bulletin : Désistement; amende. — Billet à 

valeur fournie; tiers-porteur; nullité. — Enre-
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"î.rètneiït; prescription triennale; déclaration de suc-

u
_ Cour d'appel de Paris (V ch.) : Cession 

1! droits successifs; défaut de signification; pétition 

d'hérédité; appel; fin de non-recevoir; pièce décisive 

retenue par l'intimé, 
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INELLE. — Cour de cassation (ch. crimvn.).: 

Délit de presse; condamnation en Cour d'assises; de-

mande démise en liberté sous caution; compétence.— 

Ouêtes à domicile; autorité municipale; prohibition; 

compétence.— Cour d'assises de la Meurthe • Diffama-

tion; provocation à la désobéissance adressée à des mi-

litaires- tro ibleà la paix publique eu excitant le mépris 

eu la haine des citoyens les uns contre les autres; noti-

fication tardive des témoins appelés en preuve des faits 

diffimatoires; déchéance du droit de les faire entendre. 

_ Tribunal correctionnel de Paris (6 e ch ) Détention 

d'armes et de munitions de guerre. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

pu-

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 août. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

U membre d'un conseil municipal est-il fonctionnai 

blic,dans le sens de la loi électorale? 

Pour )a négative, on peut dire que ses fonctions sont d'ad-

ministration toute intérieure et étrangère à l'action du Gou-

wuement, dont il ne tient pas même sa nomination. Elles ne 

consistent que dans une simple participation à une espèce de 

tutelle des intérêts privés de la commune. 

Pour l'affirmative, on peut répondre que la tutelle des inté-

rèls communaux est une fonction publique, en ce sens qu'il 

importe à la chose publique que ces intérêts soient bien ad-

ministré:,, que le Gouvernement lui-même en est le tuteur 

suprême, et que c'est sous sa surveillance que les conseils 

mutiicipaux fonctionnent, puisque leurs délibérations n'ont 

d«ffet qu'après qu'elles ont été approuvées par l'autorité tu-

fwjeore. De plus, leur aptitude à remplacer le maire par dé-

légation, en easd'empê ihement de celui-ci, les fait participer 

«la qualité de fonctionnaires publics inhérente à la qualité 
<le maire. Cette aptitude, il est vrai, peut n'aboutir que très 

Manuellement à la suppléance effective; elle peut môme de-

meurer complètement stérile; mais elle n'en contient pas 

moins le germe permanent de la fonction qui n'attend que 
occasion prévue pour se produire et se développer. 

La chambre civile aura à se prononcer sur celle question, 

PM suite de l 'admission du pourvoi du sieur Vendermarq 

w'itre un jugement du juge de paix du canton de Sceaux (dé-

j , ^
ntcle

'» Seine), qui lui lui a refusé son inscription 

l '* '
lste

 électorale de cette commune, en sa qualité de 
membre du conseil municipal. 

t&i ,
rnard

 (de Rennes), rapporteur; M. Rouland, avoeat-
» «rai, conclusions contraires. 

ACTIONS. — GREFFIER. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les greffiers et les commis-greffiers près les Cours et Tri-

bunaux sont membres des Tribunaux et des Cours aux-

quels ils sont attachés (lois sur l 'organisation judiciaire, 

™
lp

 notamment les art. 16 du décret du G juillet 1810 it 63 
«e la loidu 20 avril 1810); et comme tels, ils sont fonctionnai-

publics dans le sens de la loi électorale ; ils ne sont par 
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'mes de M. Rouland, avocat- général. 
IIA^J P°urvoi du sieur Comte et consorts contre '"' 

°8, du sieur Marbo: 
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erpillière (Isère) 

A CTIONS. — PORTIS 

inscrip-
greffier du juge de paix du canton de 

le réclamant. 

Rejet du pourvoi du sieur Guillauchin, au rapport de M. le 

conseiller Bernard (de Rennes) et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Rouland. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Guibos. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Guérin. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Cabit. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Roussel. 

Kènie arrêt contre le pourvoi du sieur Teliier. 

Même arrêt conire le pourvoi du sieur Ragot. 

Môme arrêt contre le pourvoi du sieur Delahaie. 

Même arrêt contre le sieur Blaisot. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Duval. 

Même arrêt contre le sieur Hébert. 

Même arrêt contre le sieur Pénouaille. 

Même arrêt contre le sieur Arfeuille. 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Chaumont, capitaine 
en retraite, 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Delaporte. 

ÉLECTIONS. — MEMBRE D'UN CONSEIL DE FABRIQUE. — 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Les membres des conseils de fabrique ne sont point des 

fonctionnaires publies, dans le sens de l'article 5 dt; la loi 

du 31 mai 1850 ; ils ne reç nvent aucune délégation du pou-
voir public. Le trésorier de la fabrique est dans le même 

cas ; sa fonction est 1outa d'intérêt privé et il est nommé par 

les membres de la fabrique. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bernard et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, du 
pourvoi du sieur Leloutre. 

ÉLECTIONS. — T1EBS. — APPEL. — HUISSIEB RÉVOQUÉ PAR LE 

GOUVERNEMENT. — INDIGNITÉ. 

I. Le tiers qui n'a pas été partie devant la commission mu-

nicipale a qualité pour interjeter appel de la décision prise 

par cette commission (jurisprudence fixée). 

II. L'huissier révoqué par suite de la suspension pronon-

cée disciplinairement par un jugement, sur le vu duquel le 

chef du gouvernement a prononcé la révocation, a encouru 

l'indignité établie par le n° 7 de l'article 8 de la loi électo-

rale. Dans ce cas, le gouvernement a statué comme juge, et sa 

décision peut être assimilée à un jugement de destitution. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général Rou-

land (Rejet du pourvoi du sieur Maigne, huissier révoqué). 

ÉLECTIONS. — MAIRE. — POURVOI EN CASSATION. — FIN DE NON-

RECEVOIR. 

Jugé de nouveau qu'un maire est non-recevableà se pourvoir 

en cassation contre le jugement du juge de paix qui a infirmé 

la décision de la commission municipale à laquelle il avait 

concouru comme membre et président de droit. (Pourvoi du 

sieur Bouraud.) 

ÉLECTIONS. — JUGEMENT. — LÉGALITÉ. — DÉFAUT D'ASSISTANCE 

BU GREFFIER. 

Les décisions rendues par les juges de paix en matière 

électorale ne sont pas dispensées desîormes substantielles qui 

constituent les jugemens. Ainsi, elles doivent porter avec elles 

la preuve de leur légalité et notamment de l'as istance du 

greffier. Lorsque cette preuve n'est pas évidente, lorsque mê-

me le contraire résulte matériellement des énonciations du 

jugement, ce jugement a encouru la censure de la Cour de 
cassation. 

Admission au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, 

du pourvoi du sieur Maigret, typographe, contre un juge-

ment du juge de paix du 10" arrondissement de Paris. 

Même décision sur le pourvoi des sieurs Larivière, Dubuc, 

Chevalier, Briff'aut. 

Même décision sur quatorze autres pourvois contre des ju-

gemens du juge de paix du 4
e
 arrondissement de Paris. 

DOMICILE ÉLECTORAL. — FRACT. ONNEMENT. 

Le domicile triennal peut être prouvé fractionnairement, 

pourvu qu'il s'étabiisse dans un même canton. Ainsi, le do-

micile ue quelques mois dans une commune autorise l'ins-

cription sur la liste électorale de celte commune, lorsque le 

réclamant prouve un domicile triennal dans une autre com-

mune du même canton. Il peut même se faire inscrire dans 

la dernière commune où il est venu s'établir, quand même il 

n'aurait pas le domicile de trois ans dans la commune qu'il 

quitte, si le temps cumulé de sa résidence dans les deux 

communes du même canton forme trois années. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Glan-

daz et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Rouland, du pourvoi du sieur Massignou. 

ERRATUM.. Une erreur a éé commise dans le 1 er n° du 

Bulletin de la chambre des requêtes du 13 août (Capaci:é 

électorale de M. Thiers contestée). Une rectification est in 

dispensable pour rétablir le sens de la décision intervenue 

En conséquence, il faut lire la première phrase ainsi qu'i 

suit : «< Lss membres de l'Assemblée nationale peuvent se 

faire inscrire, sans être astreints à aucune justification, sur la 

liste électorale du lieu où siège l'Assemblée. Us ne sont pas 

obligés de se faire porter sur la liste de l'arrondissement où 

siège le palais législatif. » La suite comme dans l'article im 
primé. 

Nouguier et de Saint-Malo.) 

NOTA . Voir, dans le même sens, un arrêt du 6 août 1811, 

au rapport de M. le président Lasagni. 

ENREGISTREMENT. PRESCRIPTION TRIENNALE.— DECLARATION 

DE SUCCESSION. 

PORTIER 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Prcs'dence de M. Bérenger. 

Bulletin du 14 août. 

Lorsque, dans une déclaration de succession, le déclarant, 

après avoir énoncé certïines valeurs comme dépendant de la 

succession, a fait observer que l'inventaire constatait l'exis-

tence d'autres valeurs, consistant dans l'espèce en actions 

de la Banque de France; mais qu'un jugement, donton énonce 

la date, a reconnu que, dès avant le décès, ces actions, 

bien qu'immatriculées au nom du défunt, étaient la proprié-

té du déclarant, et qu'en conséquence elles ne sont pas com-

prises dans la déclaration, l'action que peut exercer la Ré-

gie, à raison de ce que ces dernières valeurs n'ont pas été 

déclarées, est soumise à la prescription biennale : il s'agit, 

en effet, non pas d'une omission, mais d'une simple insuffi-
sance de déclaration. 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Moreau (de la Meurthe), et con-

trairement aux conclusions de M. le premier avocat- général 

Nicias Gail'ard.du pourvoi dirigé contre un jugemeat rendu 

le 29 mars 1849 par le Tribunal civil de l'a Seine. (Enregis-

trement contre Tourgueneff; plaidans, M" Moutard-Martin 

et De-fe'gss.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (V ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 26 juillet, 9 et 12 août. 

CESSION DE DROITS SUCCESSIFS. — DÉFAUT DE SIGNIFICATION. 

— PÉTITION D'HÉRÉDITÉ. APPEL. FIN DE NON-RE-

VOIR. — PIÈca DÉCISIVE RETENUE PAR L 'iNTIMÉ. 

Le cessionnaire de droits successifs n'est saisi, à l'égard des 

tiers, que par la signification de l'acte de cession ; on ne 

peut donc opposer au cédant, en l'absence d'une telle signifi-

cation, une fin de non-recevoir contre l'appel qu'ils ont 

interjeté d'un jugement rendu à une époque où aurait eu 

lieu la prétendue cession qui n'a jamais été signifiée. 

En matière de pétition d'hérédité, si le demandeur a connu, 

retenu et dissimulé un acte de l'état civil, constituant une 

pièce décisive de la contestation, et qu'il produit plus tard, 

le délai d'appel du jugement qui lui a donné gain de cause 

ne court que du jour de la révélation de celle pièce. Vai-

nement oppose t-il que cette pièce était dans un dépôt pu-

blic où elle pouvait être compulsée par tous. Il en est ainsi 

surtout lorsqu'il s'agit d'une succession d'un étranger, et 

d'un acte de l'état civil inscrit aux registres d'un pays 

étranger. 

Le préfet est seul représentant de l'Etat, en matière de succes-

sion en déshérence ; par conséquent la signification du ju-

gement faite, non au préfet, mais au directeur de l'enre-

gistrement et des domaines, ne fait pas courir le délai de 

l'appel. 

U s'agissait de la succession d'un sieur Ignace Fran-

chini, capitaine au service de l'Angleterre, débarqué à 

Boulogae en 1831, et décédé le 1" février 1832, à Paris, 

dans un hôtel garni de la rue d'Argenteuil. Le Domaine 

remplit les formalités, et se fit envoyer en possession de 

la succession pour cause de déshérence. L'inventaire ne 

constata que des inscriptions de rentes 5 0(0, quelques 

brevets sans indications précises, un certain nombre de 

lettres familières écrites au défunt par ses anciens com-

pagnons d'armes. La succession a été réclamée successi-

vement, plusieurs années après la main mise du Domai-

ne, par Louis et Valentin Franchini, d'une part, et par 

Charles-François Franchini, d'autre part ; en sorte qu'il 

s'agissait de reconnaître, parmi les preuves diverses, ac-

te de notoriété ou autres présentés par ces divers com-

pétiteurs, quels étaient, sinon les fils d'Ignace, du moins 

ses plus proches parens. Deux jugemens du Tribunal de 

première instance de Taris ont adjugé la succession à 

Charles-François Franchini. 

Appel par Louis et Valentin Franchini et par le Do-

maine ; et, contre ces appels, deux fins de non recevoir, 

résultant, la première, de ce que Louis et Valentin au-

raient cédé leurs droits au très illustre (sic) avocat Jean 

Danesi, de Florence, lequel, aux termes de l'acte de ces-

sion, aurait acheté leurs droits prétendus pour un sac 

d'os (per un sacco d'ossa), formule usitée pour signifier 

ou rien ou peu de chose ; la deuxième, de ce que l'appel 

du Domaine aurait été interjeté plus de trois mois après 

la signification des jugemens; à quoi le Domaine répon-

dait qu'il avait été laissé par Charles-François Franchini 

dans 1 ignorance d'une pièce décisive retenue par ce der-

nier, et que l'appel avait été interjeté presque aussitôt la 

découverte de cette pièce, d'où suivait qu'il était rece-

vable (art. 448 du Code de procédure civile). 

La solution du débat, sur ce dernier point en particu-

lier, offre un intérêt véritable, et nous plaçons l'arrêt 

sous les yeux de nos lecteurs, sans entrer au fond dans 

des explications qui seraient infinies et sans utilité, sur 

les contradictions ou sur les erreurs signalées par les avo -

cats dans les pièces produites au soutien de la demande 

en pétition d'hérédité ou contre cette demande. 

Voici le texte de l'arrêt : 

réclamant a compulsé et dû nécessairement compulser tous 

les registres de l'état civil comprenant à la fois les_ décès et 

les naissances ; If 1 

» Qu'ainsi il n'a pu ignorer l'acte du M février 1779, cons-

tatant le décès d'Ignace Franchini, né le 31 juillet 1763, qn il 

soutenait être le capitaine Franchini, décédé à Paris le 1"' fé-
vrier 1832; 

» Que les documens de la cause constatent d'ailleurs que 

non-seulement Charles-François Franchini a connu cet acte 
de décès, mais encore qu'il a dû l'avoir en sa possession ; 

» Considérant que si cet acte n'a pas été soumis à la con-

naissance et à l'examen du juge, c'e.tt par le fait frauduleux 

dudit Charles-François Franchini, qui par si dissimulation 

et sa réticence calculée cherchait à égarer la religion des 

magistrats; 

» Que de l'ensemVe de tous ces fails et des autres docu-

mens du procès, résu'te la preuve que ledit acte de décès, 

qui étiit la pièce décisive de la contestation, a été retenu par 

ledit Charles-François Franchini, dans le sens de l'article 448 

du Code de procédure civile ; 

» Considérant que cette pièce n'a été connue du préfet que 

le 1S mars 1850, ainsi que l'atteste la signification faite à sa 

requête par acte d'avoué à avoué, le 8 avril dernier; 

» Considérant que l'appel est du 6 mai suivant; qu'ainsi 

ayant été imerjeté dans les trois mois du jour de ia décou-

verte de la pièce, cet appel est recevable ; 

» Que l'appel est d'autant mieux recevable comme fait en 

temps utile, que les significations en dste des 2 et 14 juillet 

1849, des deux jugemens des 16 février et 14 juin de la mô-

me année, n'ont pu valablement faire courir les délais d'ap-

pel, puisqu'elles ont été faites à la personne du directeur de 

l'enregistrement et des Domaines, et non au préfet de la Seine, 

qui, en cette matière, est le seul et véritable représentant de 
l'Etat ; 

» En ce qui touche le fond : 

» Considérant que Louis et Valentin Franchini, de même 

que Charles-François Franchini, sont demandeurs en pétiuon 

d'hérédité ; qu'ils doivent prouver le lien du sang qui les unit 

au de cujus; qu'ils ne font pas cette preuve; 

« Qu'en effet, Louis et Valentin Franchini n'établissent pas 

que le caoitaine Jean-Ignace Franchini, décédé à Paris le 1" 

février 1832, soit l'Ignace- Nicolas Franchini né à Marti vers 

1784, et dont l'acte de naissance est produit ; 

» Que, d'un autre côté, loin que Charles-François Franchi-

ni établisse sa parenté avec le de cujus, il est, au contraire, 

démontré que l'Ignace Franchini né le 31 juillet 1763éiaitdé-

cédé, dès le 17 février 1779, à peine âgé de quinze ans et 

demi, et n'est évidemment pas le capitaine Franahini, mort à 

Paris le 1
er

 février 1832, comme Charles-François Franchini 

le prétendait de mauvaise foi ; 

» Sans s'arrêter aux fins de non-recevoir dont Charles-
François Franchini est débouté, 

» A mis et met les appellations et les denx jugemens dont 
est appel au néant. ; 

» Émendant, décharge le préfet de la Seine ès-noms, et con-

séquemment l'administration des Domaines, des condamna-
tions contre eux prononcées; 

» Décharge également Louis et Valentin Franchini des con-
damnations contre eux prononcées ; 

» Au principal, déclare Louis et Valentin Franchini, ainsi 

que Charles-François Franchini, mal fondés dans leurs de-
mandes, fins et conclusions ; 

» Condamne Louis et Valentin Franchini en l'amende de 

leur appel ; les condamne, en outre, ainsi que Charles-Fran-

çois Franchini, en tous les dépens, tant de première instance 

que d'appel, qui, dans tous les cas, seront employés comme 

frais de régie, et prélevés sur les valeurs de la succession dont 
s'agit. » 

(Plaidans, M s
Galouzeau, avocat de Louis et Valentin 

Franchini, appelans; Legras, avocat da Charles-François 

Franchini, intimé, et Chaix-d'Est-Ange, avocat du Do-

maine de l'Etat ; conclusions conformes de M. Melzinger, 
avocat-général). 
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Arrêt qui donne acte aux sieurs Dupont et Lamé-Fleury de 

leur désistement d'un pourvoi par eux formé contre un arrêt 

rendu le 7 juin 1849, au profit de Gouin et autres, par la 

Cour d'appel de Paris, et condamne les demandeurs à l'a-

mende, à l'indemnité et aux dépens. — M. le conseiller Re-

nouard, rapporteur ; M. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard. 

BILLET A ORDRE. ■ •VALEUR FOURNIE. —TIERS PORTEUR. -

NULLITÉ. 

bitée par ^livrépar le propnétairVdiria .ila^on lui, 

Ne satisfait pas aux prescriptions de l'article 188 du Code 

de commerce le billet à ordre qui, quant à l'énoociation de 

la valeur tourn e, ne contient que la mention suivante : * Va-

leur suivant notre convention de ce jour. » Cette absence 

d'une énonciation valable de la cause du billet à ordre ne lui 

laisse, quelles qu'aient été le* formes admises pour sa trans-

mission, que les effets d'une simple promesse, et le souscrip-

teur pjut opposer 'au tiers porteur les conséquences d: l'in-

exécution de la convention, dont l'existence seule avait été 

indiquée comme cause de la création du titré. (Art. 188 et 
136 du Code de commerce, art. 1134 du Code civil.) 

Itcjet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et confor-

mément aux conclusions de M, le premier avocat-général Ni-

cias-Gaillard, du pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 20 

juillet 1848 par la Cour d'appel de Paris. (Pothée Nibellerie 

et Dramurd contre Drsouchu Touchurd.— Plaidans, M" Henri 

« La Cour, 

» En ce qui touche la fin de non recevoir opposée contre 

l'appel de Louis et Valentin Franchini, et tirée de ce qu'ils 

auraient cédé lturs prétendus droits héréditaires à Danesi; 

» Considérant que Danesi est étranger au procès; qu'il n'a 

révélé la qualité de cessionnaire par aucune signification dont 

l'effet serait de le saisir valablement, à l'égard des tiers, des 
droits qu'on annonce lui avoir été transportés ; 

» Qu'à lui seul appartient le droit d'invoquer le bénéfice 

d'un acte consenti i son profit, si cet acte existe réellement; 

» Qu'en l'Etat, Louis et Valentin Franchini sont doue ad-

missibles à se présenter p;iur soutenir l'appel qu'ils ont in-
terjeté; 

"» En ce qui touche la fin de non recevoir tirée de la lardi-

veté de l'appel in' erjeté par le préfet de la Seine au nom de 
l'E at ; 

» Considérant qu'il s'agit de la succession d'un étranger 

réclamée par une personne elle-même étrangère; 

» Q UJ Charles-Français Franchini, demandeur en pétition 

d'hérédité, est tenu de prouver sa parenté au degré successi-

ble avec le de cujus ; »
 v 

» Que cette preuve ne peut avoir lieu que par une généa-

logie fondée sur des titres de naissance et de décès reliant en-

semble tous les membres dt! la famine, depuis l'auteur com-

mun jusqu'au capitaine Franchini, de la succession duquel 
il s'agit; 

» Que pour se procurer tous ces titres, il est évident que le 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 3 août. 

DÉLIT DE PRESSE. CONDAMNATION EN COUR D'A SSISES. 

DEMANDE DE MISE EN LIBERTÉ SOUS CAUTION. COMPÉ-

TENCE. 

L'individu condamné pour délit de presse par une Cour d'as-

sises doit s'adresser à celle Cour pour obtenir sa mise en 

liberté sous caution, si sa session n'est pas encore close. 

Mais quand la session de la Cour d'assises est terminée, la 

demande de mise en liberté sous caution doit être portée 

devant la chambre d'accusation de la Cour d'appel. 

La mise en liberté sous caution peut être accordée en 

tout état de cause, même après une condamnation défini-

tive, lorsque le condamné a formé un pourvoi en cassa-

tion. En principe, la demande de mise en liberté sous 

caution doit être portée devant la juridiction qui a pro-

noncé la condamnation. Ainsi, l'individu condamné par 

une Cour d'assises à une peine correctionnelle doit adres-

ser sa demande à cette Cour d'assises, si sa session n'est 

pas close. Mais, après la clôture de la session, quand les 

magistrats qui composaient accidentellement la Cour 

d'assises ont repris leurs fonctions à leurs chambres res-

pectives, quelle est la juridiction compétente pour statuer 

sur la demande de mise en liberté formée par le con-

damné? 

Les chambres d'accusation de plusieurs Cours d'appel 

saisies de demandes de cette nature s'élaient déclarées 

incompétente?, par ce motif que la chambre d'accusation 

n'est instituée que pour statuer sur les matières dont elle 

est saisie par les art. 133, 134 et 135 du Code d'ins-

truction criminelle, ou sur les incidens qui peuvent s'é-

lever avant l'arrêt de renvoi; mais que lorsque cet arrêt 

de renvoi a été prononcé, sa juridiction est épuisée, ei 

qu'elle se trouve par conséquent dessaisie de la connais-

sance ultérieure de l'affaire. Un arrêt de cassation du 28 

août 1834 semblait donner quelque autorité à cette juris-

prudence, en décidant, implicitement il est vrai, que, 

dans l'intervalle des sessions d'une Cour d'asf-ises, aucu-

ne autorité ne pouvant être légalement isaisu! de la de-

mande à tin démise en liberté, la Cour de cassation avait 

la faculté de statuer sur le pourvoi des individus con-

damnés en matière de pressa, tans exiger leur mise en 
état. 

Dans plusieurs circonstances, des demandeurs en cas-

sation, dont les requêtes à lin de mise en liberté avaient 

été repoussées par des déclarations d'incompétence, 
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avaient été déclarés reeavabîes dans leur pourvoi et ré-

putés en élat par la Cour de cassation, qui ne voulait pas 

-f-^j^iie peser sur eux la responsabilité de ce conflit né-

J £auf.;-
:■. . La solution que nous rapportons aujourd'hui met un 

terme a.'ces incertitudes de 1 t jurisprudence, en décidant 

^ek^liotté.aient que, dans l'intervalle des sessions delà 

Cotir d'assises, c'est à la chambre des mises en accusa-

tion qu'il/appartient de statuer sur la demande de mise 

ou liberté sous caution. 

.'Voici les termes de l'arrêt : 

« Ouï M. le conseiller de Boissieux en son rapport, M' Mar-
tin de Strasbourg en ses observations, et M. le premier avo-
cat-général Gaillard en ses conclusions; 

» Vu la requête en règlement de juges présentée à la Cour 
par Ader, gérant du journal le Démocraie Franc-Comtois; 

» Vu les art. 11-i, S25 et suivans du Code d'instruction 
criminelle, 2 et suivans de la loi du 20 avril 1810 ; 

» Attendu, en fait, que le demandeur condamné à une pei-
ne d'emprisonnement pour délit de presse, et voulant obtenir 
sa mise en liberté provisoire sous caution, s'est adressé suc-
cessivement (la session d'assises étant close) : 1° à la cham-
bre d'accusation de la Cour d'appel de Besançon; 2° à -la 
chambre du conseil du Tribunal de la même ville, et que ces 
deux juridictions se sont déclarées incompétentes ; 

x Attendu, en droit, qu'aux termes de l'article 114 précité, 
« la uiir-e en liberté provisoire peut être demandée en tout 
« état de cause; » que ces mots « en tout état de cause» font 
supposer nécessairement l'existence d'une autorité perma-
nente à laquelle on puisse toujours adresser sa demande, et 
qui puisse incessamment y statuer; qu'il s'agit donc de re-
chercher la juridiction qui, en l'absence de la Cour d'assises, 
est appelée par la loi à régler l'exercice d'un droit si favo-
rable; 

» Attendu que les articles 2 et suivans de la loi du 20 avril 
1810 confèrent aux Cours d'appel la plénitude de la juridic-
tion criminelle, et que leurs chambres d'accusation résu-
ment en elles-mêmes tous les pouvoirs des chambras du con-
seil, dont les décisions doivent leur être soumises au deuxième 
degré; 

« Attendu que l'exécution des arrêts de Cours d'assises 
appartient aux Cours d'appel, et que la modification légère 
que fait subir à l'arrêt de condamnation la mise en liberté 
provisoire ne saurait porter attente à l'autorité delà déci-
sion, puisque le sursis à l'exécution de la peine d'emprison-
nement émane des Cours d'appel elles-mêmes, par l'intermé-
diaire de l'une de leurs sections; que c'est donc aux cham-
bres de mise en accusation, à défaut de Cours d'assises, que 
la demande en mise en literté provisoire doit être adressée; 

«Attendu que si la chambre d'accusation n'a pas été saisie 
dans l'espèce de l'appréciation de sa poursuite et du jugement 
de la compétence sur le fond, la cause ayant éié îniroduite 
par ci'ation directe, il ne saurait résulter de cette circonstan-
ce aucun changement à la règle ci-dessus posée, puisqu'il s'a-
git d'une décision nouvelle qui pourrait être rendue par une 
Cour d'assises autre que celle qui a prononcé la condamna-
tion ; 

» Attendu, dans l'impossibilité où il était de s'adresser à 
la Cour d'assises, le demandeur s'étant pourvu devant denxju-
ridictions qui se sont déclarées iucompéteates, et le cours de 
la justice étant ainsi interrompu, c'est à bon droit qu'il a 
présenté à la Cour sa requè.e en réglément de juges; 

» Par ces motifs, 
», Rendant droit à ladite requête, sans s'arrêter à l'arrêt de 

la Cour d'appel de Besançon, chambre d'accusation, en date 
du 21 mai dernier, non plus qu'à l'ordonnance de la chambre 
du conseil du Tribunal de la même ville, en date du 23 du 
même mois, lesquels seront considérés comme non avenus, 
renvois la cause et les parties devant la Cour d'appel de Col-
mar, chambre des mises en accusation, pour être statué com-
me il appartiendra. » 

rité des faits doit, dans lesdiuit jours qui suivent la no-

tification de l'arrêt de renvoi devant la Cour d'assises, 

faire signifier au plaignant, 1° les fait» articulés et quali-

fiés dans cet arrêt, desquels il en .end prouver la vérité; 

2" la copie des pièces; 3° les noms, professions et demeu-

res des témoins par lesquels il eutend faire sa prouve. 

Celte signification doit contenir élection de domicile près 

la Cour d 'assises, le tout à peine d'être déchu de la preu-

ve. M. Lelièvre a notifié hier seulement la liste de ses té-

moins. Cette notification n'indique pas les faits dont il 

entend faire la preuve; elle n'a pas même été adressée au 

plaignant, mais seulement au procureur-général; elle ne 
_„i:..r„: t J i J >-.- i. i • ■' 

r-ROHlBI-

et M. 

Audience du 1" août. 

QUETES A DOMICILE. — AUTORITÉ MUNICIPALE. 

TIOS. — COMPÉTENCE. 

Le droit d'interdire des quêtes ou des souscriptions dans l'é-
tendue d'une commune ne rentre pas dans les attributions 
de l'autorité municipale. 

Nous donnoDS le texte de l'arrêt dont nous avons rap -

porté le sommaire dans notre numéro du 2 août dernier : 

« La Conr, 
»OuïM. le conseiller de Boissieux, en son rapport, 

l'avocat-général Nicias Gaillard, en ses conclusions; 
» Ouï M" Martin (de Strasbourg) et ses observations; 
» Vu l'article 471, n° 15 du Code pénal, et l'article 14, ti-

tre I" de i'arrêté de M. le maire de Vassy, en date du 26 dé-
cembre 1837, qui défend de faire des quêtes sans autorisation 
municipale; 

» Attendu que le droit de faire une semblable défense ne 
rentrait pas dans les limites des pouvoirs de l'autorité mu-
nicipale, tracées dans les lois des 16-24 août 1790 et 19-22 
juillet 1791, et qu'en refusant de le sanctionner par les dis-
positions de l'article 471, n" 15, et en relaxant par suite les 
prévenus, le jugement attaqué n'avait violé aucune loi; 

» La Cour rejette le pourvoi, etc. » 

satisfait donc à aucune des conditions que la loi imposait 

à M. Lelièvre pour être admis à faire la preuve des faits 
diffamatoires. 

M' Louis insiste pour l'audition des témoins produits 

par son client. Suivant les règles du droit commun, il 

suffit que le prévenu notifie, vingt-quatre heures à l'a-

vance, la liste des témoins qu'il veut faire entendre pour 

sa justification. M. Lelièvre n'a d 'autre adversaire dans 

le procès qua le ministère public, le plaignant ne s'étant 

pas porté partie civile; son droit de défense ne peut donc 

être restreint; loin de réclamer un privilège, il demande à 

jouir du droit que la loi accorde à tous les accusés; non 

seulement le plaignant n 'est pas partie au procès, mais il 

n'a pas, Conformément à l 'article 24 de la loi du 26 mai 

1819, élu domicile près de la Cour d'assises, et il n'a 

pas l'ait notifier cette élection au prévenu. Il n'a donc 

pas mis ce dernier à même de le connaître, et de lui noti-

fier à son tour les faits dont il entend prouver la vérité et 

les témoins dont les déclarations doivent établir cette 

preuve. M. Lelièvre n'a donc encouru aucune déchéance. 

La Cour a rendu, sur cet incident, l'arrêt suivant : 

« Attendu que l'article 21 de la loi du 26 mai 1819 indi-
que dans quelles formes le prévenu de diffamation pourra 
faire la preuve des faits diffamatoires ; qu'au nombre de ces 
formes se trouve de la part de celui-ci l'obligation de signi-
fier au plaignant, dans las huit jours qui suivront la notifi-
cation de l'arrêt de renvoi, 1° les faits articulés et qualifiés 
dans cet arrêt desquels il entend prouver la vérité ; 2° la co-
pie des pièces ; 3° les noms, professions et demeures des lé-
moins par lesquels il entend faire sa preuve ; 

» QUJ l'arrêt de renvoi a été notifié à Lelièvre le 29 juin 
dernier; que le délai de rigueur pendant lequel il pouvait 
faire la notification dont il vient d'être parlé expirait le 7 
juillet; qu'à partir de cette époque, il était déchu du droit 
de faire ladite preuve ; 

» Qae c'est en vain qu'il allègue qu'il ne connaît pas le 
plaignant, puisque, lors de l'interrogatoire qu'il a subi de-
vant le juge d'instruction, il a apprisque les officiers du48«, 
par l'organe de leur colonel, avaient rendu plainte à l'occa-
tion des deux articles incriminés; 

» Qu'en vain soutient-il encore que le plaignant n'a point 
fait élection d'un domicile où il aurait pu faire la notifica-
tion dont il s'agit ; 

» Que l'article 24 de ladite loi indique précisément que 
dans ce cas les notifications devaient être faites au greffe 
de la Cour ; 

» Qu'ainsi donc aujourd'hui Leîièvre ne saurait être relevé 
de la déchéance qu'il a encourue, et qu'on ne saurait s'arrê-
ter à l'acte qui a été notifié seulement dans la journée d'hier 
au ministère public; 

» Par ces motifs, 

» La Cour déclare Lelièvre déchu du droi t de prouver les 
faits diffamatoires que la loi lui accordait sous les conditions 
qu'il n'a pas remplies ; dit que les témoins quJ il a fait assi-
gner ne seront pas entendus. » 

M. le procureur général commence par faire connaître 

au jury les deux articles incriminés. 

Voici le premier de ces articles, qui a été inséré dans le 
numéro du Travailleur du 21 mai : 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chariot, conseiller. 

Audience du 6 août. 

DIFFAMATION. — PROVOCATION A LA DÉSOBÉISSANCE ADRES-

SÉE A DES MILITAIRES. — TROUBLE A LA PAIX PUBLIQUE 

EH EXCITANT LE MÉPRIS OU LA HAINE DES CITOYENS LES 

UNS CONTRE LES AUTRES. NOTIFICATION TARDIVE DES 

TÉMOINS APPELÉS EN PREUVE DES FAITS DIFFAMATOIRES. 

DÉCHÉANCE DU DROIT DE LES FAIRE ENTENDRE. 

Le sieur Ferdinand Lelièvre, rédacteur en chef et gé-

rant du journal le Travailleur, qui est publié à Nancy, 

comparaît devant la Cour d'assises, à l'occasion de deux 

articles publiés dans ce journal, le 21 et le 28 mai der-

nier, et par suite de la plainte eu diffamation qui avait été 

portée contre lui par M. le colonel du 48* de li-ne, tant en 

son nom qu'au nom des officiers et sous-officiers de son 

régiment. 

L'audience présente un aspect inaccoutumé. Sur les 

bancs, ordinairement réservés aux témoins, sont assis le 

colonel du 48 e et lous les officiers de ce régiment. 

Un grand nombre de sous-officiers se trouve aussi 

dans l'auditoire. 

L'accusé déclare se nommer Ferdinand Lelièvre, âgé 

de cinquante ans, rentier, demeurant à Nancy. II est as-

sisté de M* Louis, son défenseur. 

M- la procureur-général Sénéca doit, pour la première 

fois, porter la parole dans cette cause. 

Il e d donné lecture de l'arrêt de renvoi, suivant lequel 

M. Lelièvre est prévenu d'avoir : 1° diffamé les officiers 

et sous-officiers du 48" régiment de ligne pour des fans 

relatifs à leurs fonctions ; 2" provoqué des milita'res de 

l'armée de terre dans le but de les détourner de leurs de-

voirs militaires et do l'obéissance qu'ils doivent à leurs 

chefs; 3° cherché à troubler la paix publique en excitant 

le mépris ou la haine des citoyens les uns contre les au-

tres. 

il' Louis prend des conclusions tendantes à l'audition 

de onze témoins, dont les noms ont été notifiés la veille à 

M lo procureur-général. 

Ce magistrat déclare s'opposer à cette audition. La 

gérant du Travailleur ne peut se mettre au-dessus des 

lois en faisant une preuve dou. il est déchu ; il ne peut 

placer les officiers qu'il a diffamés dans l'impotsibilité de 

l'aire la preuve contraire. 

Suivant l'article 21 de la loi du 26 mai 1819, le pré-

venu de diffamation qui veut être admis à prouver la vô-

Un soldat dont nous tairons le nom, et pour cause, nous 
adresse la lettre suivante, que, pour plus de sûreté, nous 
avons livrée aux flammes après l'impression : 

« Nancy, le 17 mai 1850. 
» Citoyen rédacteur, 

» Les officiers se demandent pourquoi les soldats devien-
nent socialistes ? C'est là une question facile à résoudre. Si 
ces Messieurs étaient exposés aux peines et aux souffrances 
que nous ei.durons, il est certain qu'ils changeraient d'opi-
nion, n'ayant d'espoir que dans l'avenir. 

» Si j'osais raconter ce qui se passe dans le 48% il n'y au-
rait pas un homme en France qui ne plaindrait notre sort. 
J'ai servi sous le dernier règne, et nous étions cent fois plus 
heureux. Jamais je n'ai vu gouverner le peloton de punition 
avtC autant de rigueur que maintenant; car, à vous dire la 
vérité, les hommes ne pouvant supporter la fatigue tombent 
malades sur les rangs d'où l'on est obligé de les transporter 
dans leurs lits ; j'ai déjà vu cela plusieurs fois. 

» Si de* hommes indisposés sont obligés de satisfaire un 
besoin, on les fait accompagner par deux hommes de garde, 
comme s'ils avaient commis un grand crime, et pourtant ces 
hommes sont punis parce qu'ils avaient tourné la tête étant 
sur les rangs, ou bien parce qu'ils avaient prononcé une pa-
role à voix basse, enfin par des petitesses auxquelles on ne 
faisait pas attention autrefois. 

» Il semble aujourd'hui qu'on cherche à nous faire révol-
ter ; mais nous savons respecter la discipline, comptant sur 

. la justice du peuple aussi mal content que nous, et qui un 
jour saura mettre fin à nos misères et aux siennes ; alors 
nous pourrons crier avec lui : Vive la République démocrati-
que ! 

» Agréez, etc. » 

Dans le numéro du 28 mai 1850, parut une seconde 
lettre dont voici les termes : 

Nancy, le 23 mai 1850. 
C'est avec une vive reconnaissance que nous avons vu que 

vous aviez donné place dans vos colonnes à la lettre d'un de 
nos camarades, en date du 21 courant. 

Il n'est que trop vrai que depuis six mois on nous traite 
avec la dernière rigueur; la salle de police, la prison, sont 
encombrés de malheureux soldats dont tout le crime, la plu-
part du temps, est d'avoir causé avec un ouvrier ou bu un 
verre de vin avec un bourgeois. 

Il est vrai aussi que l'on y met un peu plus de pudeur; 
car vous saurez, Monsieur, que, depuis la lettre de mon ca-
marade, on cache le peloton de pun tion aux regards du pu-
blic. Aujourd'hui on a planté deux hommes au port d'arme, 
de sept à neuf heures du matin, dans l'intérieur du quartier 
et le nez tourné contre le mur de la Pépinière. Les tortures 
que l'on souffre à ce mauvais peloton de punition soi.t telles, 
que les hommes préfèrent se faire mettre en prison en aban-
donnant leurs armes. Il est inutile de vous certifier que l'on 
ne ménage pas ceux d'entre nous qui se permettent la moin-
dre manifestation de républicanisme. 

Ah! quand cette pensés sera-t-elle compri e de tous, que 
les justiciables et les administrés ne sont pas créés et mis au 
monde pour les magistrats; que les soldats ne sont pas créés 
et mis au monde pour les chefs; mais les chefs pour les so'-
dats, les magistrats ponr les justiciables et les administrés? 
Elle le sera un jour; mais c'est qusnd nous aurons la vérita-
ble llépublique démocratique et 

Vos très dévoués concitoyen?, 
Pour copie : 

Onze Soldats du 48e . 

Le journal ajoute : 

Nos frères de l'armée nous trouveront toujours prè s à ac-
cueillir leurs justes plaintes; nous les prierons de ne plus 
affranchir leurs lettres : emre amis celaneie fait pas. 

M. le procureur- général s'attache à établir que ces ar-

ticles contiennent les trois délits imputés par l'arrêt de 

renvoi au gérant du Travailleur. 

La défense, présentée par M* Louis, a été accueillie par 

le jury, qui a rapporté un verdict d'acquittement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 14 août. 

DÉTENTION D'ARMES ET DE MUNITIONS DE GUERRE. 

Par suite d'une perquisition faite chez un sieur Louis 

Redon, se disant homme de lettres, qui a amené la dé-

couverte de deux cartouches, de deux moules à balles, 

d'une épée et d'une quarrnté considérable de pièces im-

priméas et manuscrit, cet inculpé comparaissait aujour-

d'hui devant le Tribunal, sous la prévention de détention 

d'armes et de munitions de guerre. 

Aux questions d'usage que lui adresse M. le président, 

le prévenu répond êire âgé de trente-qnatre ans, né à 

Narbonne, et exercer la profession d'homme de lettres. 

M. te président : Vous dites être homme de lettres ; 

mai3 de quoi vivez-vous? Quels sont les ouvrages que 

vous avez publiés ? 

Le prévenu : La littérature n'est pas toute dans les li-

vres. U n'est pas nécessaire d'avoir publié des ouvrages 

pour être homme de lettres. Tous l«s journalistes qui 

donnent des articles sont dans ce cas ; ils n'ont pas pu-

blié d'ouvrages et n'en sont pas moins hommes de let-

tres. 

M. le président : Les journalistes vivent des journaux, 

mais encore faut-il qu'il y soient attachés. Eles-vous at-

taché à un journal ? 

Le prévenu : J'ai écrit dans un journal , dans la 
Patrie. 

M. le président : A quelle époque ? 

Le prévenu : Avant la Révolution de 1848. 

M. te président : Et depuis, qu'a vez-vous fait? . 

Le prévenu : Mais, Monsieur le président, j'ai à ré-

pondre d'un fait, et non à raconter l'histoire de ma 
vie. 

M. le président : La justice a le droit d'interroger, 

comme elle l'entend, tous ceux qui comparaissant devant 

elle ; surtout elle adroit de porter ses investigations sur 

ceux qui paraissent exclusivement livrés à des préoccu-

pations politiques. Il y a dans le dossier qui vous concerne 

un grand nomhre de lettres qui attestent votre participa-

tion à toutes les menées politiques qui ont suivi Février 

1848, et que vous avez fait des démarches actives pour 

arriver à uns position. Il est de ces lettres qui trahissent 

votre dépit de n'avoir pas réussi, et ce dépit explique la 

surexcitation de vos passions ; de, là à la possession de 

cartouches et de moules à balles, il n'y a qu'un pas, et ce 

pas, la prévention soutient que vous l'avez franchi. 

Le prévenu : Je n'ai jamais eu l'intention de m'en 
servir. 

M. le président : Vous reconnaissez les avoir eues en 

votre possession, et, devant le juge d'instruction, qui 

vous demandait pourquoi vous aviez des moules à balles, 

vous répondiez : « J'avais ces moules pour faire des bal-

les naturellement; je m'occupais de politique et je devais 

êire prêt pour les événemens.» 

Le prévenu : Cette réponse se reportait à une époque 

antérieure; par là j'ai prétendu dire que je voulais m'en 

servir avant 1848. 

M. le président : Vous avez fait partie de tous les clu-

bes, de toutes les sociétés où étaient professées les opi-

nions les plus dangereuses, celles qui ont entretenu si 

longtemps l'agitation dans le pays. 

Le prévenu : J'ai fait de la politique quand tout le 
monde en faisait. 

M. le président : Le Tribunal appréciera vos explica-

tions; la parole est au ministère public. 

M. Puget, substitut : Messieurs, tous les jours sont tra-
duits devant vous des hommes qui, dans l'ignorance de la 
loi, et sans aucun dessein ultérieur, ont commis le délit re-
proché au prévenu ; ces hommes, vous les punissez, et vous 
devez les punir, car, dans cette nature de délit, vous n'avez 
pas à rechercher l'intention. Tel n'est pas le prévenu qui se 
présente devant vous. Celui-là est un homme actif, exclusi-
vement voué aux entreprises politiques. D'innombrables piè-
ces qui grossissent le dossier le font conuaîire comme fai-
sant partie de plusieurs comités socialistes, recherchant tou-
tes les opinions favorables au parti qu'il a embrassé, se met-
tant en communication directe avec Louis Blanc, avec Barbès, 
avec tous ies chefs de la secte. Dans ses papiers on a trouvé 
des tableaux des soldats de l'armée, classés par régiment, 
par garnison, avec des notes indiquant ceux des soldats sur 
lesquels le parti pouvait compter ; on le voit figurer dans 
tous les banquets se disant alors patriotiques, dans toutes les 
souscriptions ouvertes en faveur des fauteurs de troubles. Ou 
peut se faire une idée de l'esprit qui l'anime par ce projet de 
toast trouvé en sa possession : « En 1 honneur des victimes de 
thermidor ! » projet où on manifeste l'espoir que bientôt les 
statues de Napoléon et de Louis XIV descendront de leurs 
piédestaux pour faire place à celles da Siint-Just et de Ro-
bespierre. Au nombre de ces papiers se trouve encore une 
chanson dont voici le refrain : 

caractéristique de cafés-concerts. 

M 11 ' Picolo est propriétaire et directrice A< 

ces entreprises qui sollicitent les amateurs par î
Une

 de i 

mes réunis des rafraîchissemens et de là rn
u

 ;
 ScV I 

fallait une personne intelligente qui se chargeât \'
11
 k 

tie artistique de cette exploitation. En consén Pat 

1849, elle traita avec M. Devos, compositeur H ^ <» 

que. Celuj-ci prit l'engsgemeût de faire les
 Par

,-
e

 ""«si. 

cheslre, de diriger les répétitions, d'y assister• H *
0T

-

apprendre aux artistes les morceaux qu'ils devâ ^ 

eu ter, de fournir en outre les partitions, roman
 tex

^ 

en un mot, M. Devos devait être la chevill»
068

' *K 

de l'entreprise, l'imprésario de ce petit théâtre m°
D
^ 

Pendant un an, M
11

" Picolo s'est déclarée
 t

 ■
 ical

-

faite de M. Devos ; mais au commencement de
 T
ç] 

née, celui ayant réclamé 200 fr., reliquat de ses ^ 

temens, Mlle Picolo répondit à sa demande p
ar

 a
?P°'»-

proches. A l'en croire, M. Devos négligeait son 

n'assistait pas aux répétitions, ne fournissait ^f^-

morceaux, ni partitions. En conséquence, elle îef'
nil 

le payer. 

Force fut à M. Devos d'assigner Mlle Pieolo H 

1" arrondissement. qrj,. 

200 fc 

M. le juge de paix du 1" arrondissement 

vrier 1850, la condamna, par défaut, à payer l'es 
en question. 

M"" Picolo a interjeté appel. M' Russon, son 

soutient devant le Tribunal que toute entreprise rf
aT0Ci;

' 
tacles publics est commerciale - -

de telles entreprises font 
. que les artistes m-^ 

des actes de commerce-
 1 

» La robe du Christ était rouge ; 
» Il en fit don à son troupeau. 
>> Que le méchant se taise ou bouge, 
» Il faut la prendre pour drapeau. » 

Arrivant aux faits particuliers du délit, M. le substitut en 
trouve la constatation dans le procès-verbal du commissaire 
de police et dans les aveux du prévenu, contre lequel il a re-
quis l'application de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damé le sienr Redon à un mois de prison, 16 francs d'a-

mende, et a ordonné qu'après l'expiration de sa peine, il 

sera placé pendant deux années sous la surveillance de la 
haute police. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 AOUT. 

La police était avertie depuis quelque temps que des 

réunions publiques, formées en contravention à la loi, 

avaient lieu dans une maison de La Yillette. Hier, un 

commissaire de police, accompagné d'agens, s'est trans-

porté au lieu iudiqué et a trouvé seize iudividus réunis 

qui tous ont été mis en état d'arrestation. Au nombre des 

inculpés sont MM. Deluc, ancien président r du comité 

démocratique-socialiste, Vasbenter, gérant du Peuple, 

Maublanc, avocat, Husson, médecin, Hippolyte Magen! 
homme de lettres. 

Des perquisitions ont été faites au domicile de chacun 

des inculpés, et ont amené la saisie de papiers qui se rat-

tacheraient au délit à l'occasion duquel ils sont pour-

dès-lors, les Tribunaux consulaires sont seuls j
ue

' ̂  

difficultés qui s'élèvent entre les directeurs et les àif
 a 

et que, par suite, M. le juge de paix aurait dû sedé i ' 
incompétent.

 cla
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M* Calmels, avocat de M. Devos, prétend, au corn • 

re, que les artistes ne font pas plus acte de comtner 

s'engageant dans une entreprise de théâtre ou ^
e
°" 

certs que l'auteur dramatique en vendant son œuvr
000-

l'écrivain, un feuilleton.
 e,0li 

Mais, le Tribunal (5* chambre), conformément 

conclusions de M. le substitut Sainte-Reuve, a rend ^ 

jugement qui, se fondant sur ce que les artistes en"
atl 

tractant avec le directeur d'une entreprise de théâtre du 

vent être considérés comme faisant acte de comme ■ 

déclare que la juridiction commerciale était seule eomt 

lente; infirme, en conséquence, la décision de M. le if 

de paix, et renvoie le sieur Devos à se pourvoir devi 
les juges compétens. 

— Le procureur de la République a requis la saisie 4 

divers dessins et emblèmes mis en vente par le gie» 

Courvilte, marchand papetier, rue du Rac, 132, nolàn 

ment d'un dessin portant cette inscription : « Henri V 

roi de France, on vous attend. » Des poursuites sont diri-

gées contre le sieur Courville, sous l'inculpation d'à, 

exposé, distribué ou mis en vente des signes ou symfo. 

les piopres à propager l'esprit de rébellion et à troubla 
la paix publique. 

— On se rappelle que par suite de la plainte dépoji 

par les sieurs Thomassin, Grossier et Leinen, coipaiisaj 

res -organisateurs du fameux banqueta 25 centime» J 

sieur Ddshayes, ex-transporté de juin, l'un des comii 

saires-inventeurs du banquet, et la femme Ferwack M 

concubine, ont été poursuivis comme prévenus de 14 

tournement d'une somme de 11,000 francs déposés àk 

Ranque de France et provenant des souscriptions. 

A la suite d'une instruction minutieuse et des débat 

dont nous avons rendu compte (Voir la Gazette des 1) 

bunaux du 21 juillet), les prévenus, déclarés coupabla 

d'abus de confiance, ont été condamnés : Deshayes à ■ ' 

an et un jour d'emprisonnement, et la femme Fenvaa 

six mois de la même peine et chacun à 25 francs di 

mende. 

Deshayes a interjeté appel de ce jugement. M' Ci 

vain, son avocat, soutient qu'en s'appropriant partie è 

fonds provenant des souscriptions, Deshayes ne croy: 

pas commettre une action coupable. C'est là, au surpk 

dit l'avocat, un détournement qui n'a causé de préjudï 

à personne, car il est plus que probable que les souscrip-

teurs ne se présenteront jamais pour réclamer le mon-

tant de leurs souscriptions. 

M. l'avocat-général Mongis combat l'appel de De* 

hayes, et, s'expliquant sur l'appel à minimâ du minM 

public, il soutient que la peine prononcée par les pre-

miers juges n'est pas en rapport avec la gravité da di 

dont Deshayes a été reconnu coupable. Il conclut, a 

conséquence, à ce que la Cour lui applique une peine pi» 

forte. 

Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers jugfl 

a confirmé le jugement de 1" instance. 

— Le jury a rendu aujourd'hui son verdict dans 1 af-

faire de bande donc il s'occupe depuis deux jours. On
1 

entendu les plaidoiries des défenseurs et le résumé de J 

le président. 

La délibération, commencée à quatre heures moi*' 

quart, ne s'est terminée qu'à neuf heures; elle portât-' 

plus de 500 questions. 

Ont été déclarés non coupables les accusés îfês* 

Sarret, Dubreuil, Renoît, Rergol, Martin, Buot, Pf'
râ 

Vincent, Monny. 

M. le président les a fait amener à l'audience et'
2 

mise en liberté a été ordonnée, 

Ont été déclarés coupables, avec des circonstance^ 

lénuantes, les accusés Leiher, Joissant, Faccony, U
m 

Breuilly. 

Les autres ont élé purement et simplement reco 

coupables des faits contre eux relevés. .. „,j 

La Cour s'est retirée en la chambre du conseil) K 

avoir entendu les réquisitions de M. l'avocat-géto^jjj 
et les observations des défenseurs préseas à

 la
", 

d'où elle rapporte un arrêt qui condamne : Letn ^ 

ans de réclusion ; Joissant, à 6 ans de
 réc

^
sl0

&(BW 
nate, à 6 ans de réclusion ; Faccony, à 6 ans de ^ _l 

suivis. 

— Les promeneurs qui, dans les chaudes soirées d'été 

vont chercher aux Champs-Elysées un peu d'air et de 

fraîcheur ont pu se récréer aux petits théâtres établis 

sous les qmnquonces. Ces scènes en plein air sont consa-

crées, non a la tragédie, non à la comédie, mais exclusi-

vement a la musique. Des chanteurs en habit noir et en 

gants paille, de jeunes et jolies personnes en toilette de 

bal, accompagnés par un excellent orchestre, y exécutent 

les morceaux les plus en vogue. Quant aux auditeurs, 

commodément assis devant des tables vertes!, ils peuvent 

tout en écoutant de suaves mélodies, savourer, à leur 

choix, glaces, sorbets, faro, liqueurs et limonades. Le 

plaisir du cigare y est même permis. De cette façon, la 

vue, 1 ouïe et le goût trouvent des satisfactions simulta-

nées dans ces etabhssemeiis, auxquels on adonné le nom 

Preteau, à 5 ans de travaux forcés ; Charlier, a_ »*~^ 

travaux forcés ; Durand, à 5 ans de réclusion ; 

à 8 ans de travaux forcés ; Labone, à 3 années d em
 y 

ncment; Génot, à 8 ans de travaux forcés;
 Le9

P
lD

„
llX 

ans de travaux forcés ; Passerau, à 8 ans de
 tra

^
r
„,

1
8

J
> 

cés; Bonnefond, à 6 ans de travaux forcés ; 

6 ans de réclusion ; Rreuilly, à 3 ans de pris
011

 > ' 

à 5 années de travaux forcés. ,
 t 

— Le domaine de Maisor.s-Laffitte a été adjog 
jourd'hui, en divers lots, à l'audience des criées- ^ ^ 

Le château et le parc réservé ont été aojug
es

> $t 

de 165,000 francs, à M. Thomas (de Colmar). ^ ^ 

a été adiugée pour 280,000 francs; le
 m

°
 lT

iiP 
29,050 francs; les avenues, places, boulevards 

ves du parc pour 56,000 francs. ^ )■ 

— M. Jennesson, chef de division à la V*^0 
police, vient d'être nommé chevalier de la Leg 

neur. . 0 
— Au n» 17 de la rue du Four-Sainl-GerB»"J

e
 / 

il y a quelque tempe, une enseigne ainsi conv ^ 
« Ancienne maison Ménigot. — Nettoyage V ,„;„ ■ 

-"idage u 
sèment de toutes espèces de literies, car . 

à la mécanique perfectionnée. »
 t

 . •
 viV

t\if
(

i 

Le sieur Ménigot comparaît aujourd'hui ue 
correctionnelle, sous la prévention d'abusue ^ij 

paraît quo le sieur Ménigot donne au mot « 
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^nne le Dictionnaire d'argot, c'est-à-dire 
dormis plusieurs années, il 

couver-
. . „ aa'ea aouu * ,„

 n
,,e depuis plusieurs ai 

C cilwm3« Wâ Plumes: oreillers, 

&*
 las m

a
 etc etc. Poursuivi de tous cotes, il AÎM

 INATELA8
'

LIT9
' 

fl
^f

8
tra

vcr8iU
?ù%abiir à Angers, où il continua a 

S i£ maïs là il fut moins heureux qu'à Pa-
4
uilta 

«ettoyer 
la literie; m. „

 tain nom
bre d'Angevins, 

STA^ rogatoire fut délivrée par M. le juge 
ne commis»»n r |

egcenle opéréo chez
 notre nettoyeur, 

S fut arrêt
lianans sont entendus; il résulte de certaines 

plusieurs plaig
aa

 irMén
.
gol dang [es familles cu 

l]éo
o^

OD3 q aV
s
 décès et qu'il demandait à nettoyer la 

il v a
v8,t

, , ainsi qu'il lui fut confié un très grand nom-VZ'c'âl ainsi qu 

t»*
r,e

-
 ma

telas 
^eTribunall'aca 

Sim
enàe. ^

 s
>
aV

ancent au pied du Tribunal; l'un 

malgré son âge, est porteur d'une magnifique 

des del1 

bar
be noire-

 dit
 !.

autrej
 Monsieur m'a flanqué un souf-

SIeSS
m'eâ a cassé mes lunettes ; j e viens vous de-

flet
 T '^îstica. C'était un jour d'une averse comme la 

ft^rf J
 oa

 n'aurait pas mis un chien dehors; je me 

der
nie

^'
ave0 m0

n fils, sans le moindre parapluie, l'eau 
trouvais» ^

g
 ̂

 dog
 j

e creux
 ^3 reins nous ser-

B
°

U3
/°20uttière ; nous nous réfugions sous la porte de 

vait de 8 ■
 g

>
en

 vient nous dire brutalement : « On ne 

^
on

"
ieU

g
'
re
lter ià. Je vous demande, Messieurs, comme 

pf
ut

 F ^
ma

in • je le prie de nous laisser le temps que l'a-
C

'
e3t

 soit pas'sée; il me flanque une bourrade dans le dos 
T

.
er8

f
fl

S

a
'à mon fils, et il nous ferme la porte brutalement 

a
'
DSl

 z Mon fils, dans sa juste indignation, prend le mar-
8U

"de' l'a P
orte et se met

 *
 c

°g
ner

 <*e
 toutes se8

 forces ; 
lea

"itôt Monsieur ouvre la porte, tombe sur nons, eteom-
aUSS

 e
 vous l'ai dit, il m'allonge une giffle à tuer un boeuf 

Taie casse mes lunettes sur la figure. 

g le président, au prévenu : Qu'avez-vous à rire? 

fi prévenu, d'un air sournois : J'ai à dire que je con-

s
pas Monsieur; il se trompe, c'est pas moi qui l'ai 

Tcpé-
 vous

 P
ouvez

 entendra les témoins. 
t$ témoins

 SO
nt entendus; ils déc'arent qu'ils croient 

, . ^connaître le prévenu, mais qu'il avait alors une 

blrbe blanche, tandis qu'aujourd'hui elle est d'un noir d'é-

hène. , ,. , , 
le prévenu : Je vous dis que c est pas moi. 

Mi le président : Comment donc expliquer cela? les té-

moins déclarent que vous aviez une barbe blanche, et ce-

pendant ils vous reconnaissent; vous avez donc fait tein-

dre votre barbe? 

Le prévenu, entre ses dents et la tête baissée : Je vous 

dis que c'est pas moi. 

M. le président : Mais répondez donc à ma question; 

est -ce que vous avez fait teindre vôtre barbe? 
Le prévenu, avec embarras : Non... non. 

M. le président : Vous n'avez pas l'air bien sûr; vous 

baissez les yeux quand je vous interpelle sur votre barbe. 

Le prévenu : C'est pas moi, je vous dis. 

M. le président : S'il fallait lire la vérité dans vos 

yeux, je saurais bien à quoi m'en tenir. 

De nouvelles dépositions établissent la culpabilité du 

prévenu; il résulte aussi des renseignemens pris qu'il est 

connu dans son quartier pour sa brutalité et qu'il est 

craint de tous ses voisins. 

Le Tribunal l'a condamné à 100 fr. d'amende. 

ndamné à six mois de prison et 25 fr. 

— La police d'Auxerre fut avertie, le 13 juin dernier 

vers onze heures du soir, qu'une réunion politique avait 

lieu, rue Saint-Siméon, dans le café tenu par le sieur 

Mouuoury, bien connu pour l'exaltation de ses opinions 

socialistes. Un agent fut aussitôt expédié vers ce lieu avec 

un piquet de quinze homaies du 21" de ligne, comman 

dés par un sous-officier. Les clubisles se composaient, 

disait-on, d'un certain nombre d'individus en blouse et 

de plusieurs soldats, que l'on avait attirés dans le café 

par l'appât de quelques verres de vin ou d'eau-de-vie. 

Du dehors, en entendait des chants de nature à troubler 
la tranquillité publique. 

Malgré les précautions prises par l'agent pour cerner 

la maison, les clubistes lui échappèrent. Tandis qu'il dis-

posait sa troupe, l'un des membres de la réunion étant 

sorti, reconnut que la force publique- allait les investir ; 

il se jeta aussitôt dans l'intérieur du café, en poussant un 

cri de : « Sauve qui peut! » et au même instant chacun 

prit la fuite par une issue qui n'était pas encore occupée 

L'agent de police lança la troupe du côté des fuyards 

mais il était trop tard. 11 n'y eut de pris qu'uti soldat qui 

ne voulant pas perdre le vin versé dans son verre, tom-

ba, en ^ fuyant le dernier, dans les bras de l'agent de po-

lice. C'était le nommé Delhon, fusilier an 21* de ligne. 

Une lutte corps à corps s'engagea ; mais les hommes du 

piquet étant accourus, on maintint le prisonnier qui, du-

rant le trajet pour se rendre au poste de la mairie, injuria 

et frappa l'agent de police, et proféra des cris sédi-
tieux. 

Ce soldat, nommé Delhon, comparaissait aujourd'hui 

devant le Conseil de guerre, sous l'inculpation de voies 

de fait envers un agent de la force publique et d'excita-

tion à la révolte. 11 a été condamne à m e année d'em-
prisonnement.-

— Nous avons raconté hier les détails de la tentative 

d'empoisonnement commise sur un honorable industriel, 

M. et dont il a failli être victime, ainsi que sa femme, 

sa fille et son gendre. Par suite des perquisitions opérées 

et des expertises qui en ont été la-suite, il a été reconnu 

qu'une salière, placée sur la table de la salie à manger, 

contenait un mélange d'arsenic et de sel. 

Par suile de quelques indices révélés aux magistrats, 

un domestique de la maison a été arrêté; mais k;3 déné-

gations de cet inculpé et les explications qu'il a fournies 

paraissent de nature à détourner tous les soupçons. Une 

perquisition faite dans sa chambre et au domicile de sa 
femme n'ont produit aucun résultat. 

L'instruction de cette mystérieuse affaire se poursuit 
activement. 

— Nous avons annoncé dans notre numéro du 13 août 

l'arrestation d'un sieur V..., ouvrier cordonnier, sous 

l'inculpation de s'être approprié un billet de 500 francs 

trouvé sur la voie publique. Nous apprenons qu'après 

une instruction sommaire l'innocence du sieur V... a 

été reconnue, et qu'il a été mis immédiatement en li-
berté. 

— Les rédacteurs de l'Ami du Peuple nous prient 

d'annoncer que les 10,000 fr. de dommages-intérêts de-

mandés par M. Marchai contre le Démocrate de l'Ouest 

ont été demandés au nom de tous les rédacteurs, qui, en 

cette circonstance, n'ont pas entendu isoler leur cause de 

celle du rédacteur en chef. 

DÈPÀRTEMENS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes), le 13 août 1850. — L'Ordre 

des avocats de Nantes a procédé aujourd'hui à l'élection 
de son Conseil. 

M* Mariot a été nommé bâtonnier. 

Ensuite ont été nommés membres du Conseil : MM. 

Besnard de la Girandais, Colombe!, Daniel Laeombe, 

Henri Maisonneuve, Maugars, Baron, Lecadre, Tronson 
et Charles Laënnec. 

En portant ses votes sur M. Ch. Laënnec fils, l'Ordre 

des avocats de Nantes a dignement reconnu les titres 

que l'un de ses plus jeunes membres s'est acquis par sa 

science et son caractère ; mais il a voulu aussi manifester 

les regrets que lui inspire la retraite de M. Laënnec père, 

sonhonoiable doyén, récemment appelé aux fonctions 

de recteur de l'Académie dans la Loire-Inférieure, poste 

émine.nt pour lequel la haute estime qu'il a méritée dans 

sa longue carrière le désignait naturellement au choix du 
pouvoir. 

— LOIRE. — Le Tribunal de première instance de 

Roanne (Loire) vient de perdre son président, M. Ri-

vière, membre de la Légion-d'Honneur, mort à la suite 

d'une cruelle maladie. M. Rivière était âgé de 75 ans en-

viron ; mais, malgré son âge avancé, il avait conservé la 

plénitude de ses facultés et la vigueur du travail. Avocat 

jusqu'en 1830, il s'était placé parmi les premiers juris-

consultes du ressort de la Cour de Lyon. iPromu à la 

présidence du Tribunal de Roanne, peu après la révolu 

tion de juillet, il remplit ces fonctions avec un dévoue 

ment dont les justiciables conserveront un long souvenir. 

Cette perte, qui a causé de3 regrets universels dans l'ar-

rondissement de Roanne, sera vivement sentie par la ma-

— RHÔNE (Lyon), le 11 août. — Le pourvoi du nommé 

Pierre Riou, brigadier au 4° d'artillerie, condamné à mort 

par le 2' Conseil de guerre, pour assassinat lur la person-

ne de son maréchal-des-logis, était soumis à l'apprécia-

tion du Conseil de révision. 

M. Mirabel, juge rapporteur, a présenté l'analyse suc-

cincte des divers élémens de l'information. 

M'Hermelin a développé quatre moyens d'annulation 

Il a insisté principalement sur l'oubli, dans le jugement, 

de l'art. 302 du Code pénal. 

M. Junck, commissaire du Gouvernement, a estimé 

dans ses conclusions que les trois premiers moyens étaient 

sans force pour entraîner l'infirmation de la sentence ; 

mais que l'omission dans le procès-verbal de l'art. 302 du 

Code pénal devait amener la cassation. 

Le Conseil de révision, après quelques inslans de dé-

libération, a annulé à l'unanimité le jugement, et ren-

voyé l'affaire et la prévenu devant le 1" Conseil de guer-

re delà même division. 

En outre, le greffier Morel a été condamné à 50 francs 

d'amende, pour n'avoir pas mentionné le texte de l'article 

cité. 

En apprenant ce résultat de la bouche de son défen-

seur, Riou a manifesté un vif contentement. 

— DROME. — On lit dans le Courrier de la Drôme du 

11 août : 

Si les anarchistes veillent et ont l'entêtement du 

mal, l'autorité, de son côté, ne dort pas et se montre fort 

entêtée pour le bieu. 

L'autorité était informée qu'une levée de boucliers, 

une insurrection, un mouvement quelconque, dont le si-

gnal devait partir à la fois de Marseille et de Paris, se 

préparait sur divers points du Midi. Des lettres avaient 

été interceptées, des hommes connus par l'exaltation de 

leurs opinions et par l'activité de leur propagande socia-

liste, quittaient leur demeure et parcouraient les campa-

gnes ; la justice avait saisi des armes et des munitions de 

guerre; des faux-frères avaient même, dit-on, livré das 

échantillons de poudre chimique et jusqu'à la recette pour 

la fabriquer. Le 27 et le 28 juillet, indiqués pour le jour 

de l'action, on avait vu des feux indicatifs sur presque 

toutes les hauteurs depuis Marseille jusqu'au cœur de la 

Drôme. Enfin, on savait qu'une vaste association, dont 

le centre paraît être dans le chef-lieu des Bouches-du-

Rhône plutôt qu'à Paris, avait des ramifications et des 

agens jusque dans nos communes les plus pauvres et les 

plus éloignées des centres de population. 

Le Gouvernement avait peut être trop longtemps hé 

sité. Des ordres venus de Paris prescrivirent enfin les 

mesures précitées. Divers détachemens du 32* de ligne 

en garnison à Valence, et des 17" et 13*, en garnison à 

Moutélimart, furent dirigés sur Nyons, Die, Creste, le 

Buis, etc., pour en assurer l'exécution. Des perquisitions, 

en vertu de mandats réguliers décernés par le parquet 

de Valence, ont été opérées sur tous les points, et plu-

sieurs ont produit des résultats, bien que tous les indivi 

dus compromis eussent été mis en éveil, tant par la pu 

blicité donnée par les journaux aux arrestations de la 

rue Saint-Victor, que par les instructions conformes ex-

pédiées à tous les frères et amis par les comités direc 

teurs de Marseille et de Paris. 

» Ainsi, des perquisitions ont eu lieu, à Nyons, chez 

MM. Daphnis Bonnet, ancien sous-commissaire du Gou-

vernement provisoire; Vincent Vigne, propriétaire; Louis 

Armand, cultivateur. Elles n'on rien produit; mais, la 

veille au soir, M. Faujas, commissaire de police, avait 

surpris à l'improviste, chez le sieur Antoine Gleize, au-

bergiste, quarante personnes secrètemeat réunies sous 

prétexte d'organiser une association fraternelle. Des lis-

tes d'affiliés, des relevés de cotisation et de souscription 

des cartes, des papiers divers, des imprimés politiques 

ont été mis sous la main de la justice. 

» A Die, un sieur Crozet, huissier, attendait la justice 

Par mesure de prudence, il avait depuis l'avant-veille 
éloigné sa femme. 

» Au Buis, on a saisi chez le sieur Isidore Moulin, tail 

leur d'habits, deux cahiers d'instructions pour les asso 

ciations fraternelles, divers écrits et imprimés socialis 

tes; chez le sieur Vachon, ferblantier, on a trouvé 40 

balles de calibre, 9 lettres politiques, 11 imprimés socia-

listes, plus une lettre de convocation pour une réunion 

secrète, qui a eu lieu le 5 mai dernier sur une montagne 

près Malaucène (Vaucluse). 

» A Mollans, on a aussi trouvé ét saisi chez le sieur 

Chastel 29 balles nouvellement fondues; à Vinsobres, 

chez Numa Uzel, cafetier, et à Miribel, chez Joseph Ma-

zet, on a rencontré des imprimés, des papiers divers, 

etc. L'éveil était si bien donné sur toute la ligne, qu'à 

Valence un avoué a dit en souriant au commissaire de 

police envoyé dans sa maison qu'il l'attendait, et qu'il 

s'étonnait même de n'avoir pas reçu sa visite depuis plu-
sieurs jours. 

» De ces faits notoires, nous concluons que les soldats 

du désordre sont sur leurs gardes ; qu'ils veillent, qu'ils 

se comptent, qu'ils se préparent pour le grand jour des 

redressemens, pour employer leur langage. » 

Bourse de Paris da 14 Août 1850. 

AU COMPTANT. 

S8 15 
96 90 

3 0(0 j. 22 juin 
5 0[0j. 22 mars.... 
4 ll2 0[0j.22mars. 
' OuO j. 22 mars... 
Act. de la Banque. . 2330 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 

dito 1849 1172 50 
Empr. dudépartem. —- — 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. — — 
Quatre Canaux 1020 — 
Canal de Bourgog. . 
H. delà G. -Combe.. 800 — 
Tissus delinMaberl. 595 — 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sambre . 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 1840 .. . 100 3(4 
— — 1842 ... 100 3(4 
— 4 1[2 — — 
— Banque (1835).. 817 bO 
Emp. Piémont, 1850 84 90 
Obi. 1850 (janv.)... 

D« 1849 (oct.).... 935 — 
Napl.(Réc. Rotsch.). 85 50 
Emprunt romain.. 79 l

t
2 

Espag . , dette active. — — 
— dette pass. — — 

3 0i0 1841 37 1)2 
— dette intérieure . . 32 7[8 
Lots d'Autriche .... — ■— 
Métalliques 5 0(0.. —- — 
2 1(2 hollandais ... — — 
Portugal S 0|0 . 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours 

Cinq 0[0 
58 20 
96 80 

58 35 
97 — 

58 20 
96 65 

58 35 
96 95 

Emprunt du Piémont (1849). 85 20 85 25 85 — 85 25 

CHEMINS SE FSB COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. AU). AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
ParisàOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. àBàle. 

152 50 
780 — 
590 — 
247 50 
177 50 
117 50 

155 — 

780 — 

242 50 

115 -

Orléans àVierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

368 25 
180 — 
390 — 
468 75 
348 75 
248 75 

360 — 

390 — 
467 50 
350 — 

250 — 

JE DONNE 20,000 FRANCS à qui prouvera que les milliers 
de certificats dont mon prospectus dorme un aperçu sont 
faux et dépourvus de foi, lesquels attestent que mon EAU DE 

LOB fait REPOUSSER ET ÉPAISSIR les cheveux sur des têtes 
chauves et en ARRÊTE la chute. Flacons, 5 à 10 francs. S'a-
dresser à MOI, LÉOPOLD LOB , chimiste, RUE SAINT-HONORÉ, 

n° 281, à Paris. On expédie, affranchir. 

— L'institution préparatoire de M. Barbet a obtenu, au 
lycée Saint-Louis, soixante-dix nominations, dont seize prix. 
La veille elle avait eu au concours général six nominations 
dont le 1" prix de physique (2* année), le 1" accessit au prix 
d'honneur des sciences, et le 1 er accessit de mathématiques 
(1" année). 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui jeudi, spectacle demandé. 
Un mariage en trois étapes, par MM. Félix, Ambroise, Léon-
ce et M ma Paul-Ernest; les Trois Dondons, par MM. Delan-
noy, Réné-Luguet, Schey et Mm* Baîlagny; un Mari terrible, 
par Ambroise, Lagrange et M°" Lambquin. On commencera 
par Roger Bontemps, avec Félix, M

M
" Bader et Cico. 

— Aujourd'hui, à l'Ambigu, spectacle demandé par les lau-
réats de l'Université, le Roi de Rome, le drame si sympathi-
que, avec St-Ernest, Gaston et Mme Guyon. 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Ce soir, grande fête de l'As-
somption, Concert, feu d'artifice, tombola, scènes comiques, 
par Edouard Clément ; les journaux du soir, chœur bouffe 
par les Enfans de Paris. 

— CHÂTEAU D'ASNIÈRES .—-Aujourd'hui jeudi, jour de l'As-
somption, grande fête extraordinaire. Ascension sur la corde 
d'une jeune fille de seize ans et d'un jeune enfant de dix ans. 
Illuminations. (Pour les détails, voir l'affiche.) 

— JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui jeudi, jour de l'Assomp-
tion, l'administration, cédant à des demandes réitérées, vient 

de traiter avec les chanteurs Béarnais; ces artistes ont ob-
tenu d'immenses succès dans toutes les cours du Nord. MM. 
Bauce et Fleury, de l'Opéra, Mmes Clary et E. Lucas, des Ita-
liens. — Prix : 2 fr. 

— CHATEAU-BOUGE. — Aujourd'hui jeudi 15 août, grande 
fête extraordinaire. (Voir l'affiche.) 

SPECTACLES DU 15 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Mahomet, Gabrielle. 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Frère-s Corses, Chasse au Chastre. 
VAUDEVILLE. — Les Trois Dondons, un Mariage, Roger. 
VARIÉTÉS. •— Mm* Larifla, Mari d'une Camargo, l'Alchimiste. 
GÏMNASE .— L'Echelle de Femmes, la Société, le Bourgeois. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Embrassons-nous Follevillc, Sopha. 
GAIT£. — Les Fées, la Femme à deux maris. 
AMBIGU. — Le Roi de Rome. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE. L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

t
 FOURNITURES DIVERSES. 

Adjudication le mardi 3 septembre 1850, à une 
Wre précise, dans l'une des salles de l'adminis-
«wion, rue Neuve Notre-Dame, 2 ; 

Au rabais et sur soumissions cachetées ; 
"e la fourniture d'objets d'habillement et cou-

cher, consistant en draps, flanelle, tartan, mérinos 
'
10

|r, anachotte, finette, ceinture d'enfans, vesti-
me, St-Lô, futaine, cotonnade, siamoise, jaco-

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» Audit M. MOUILLEFARINE, avoué poursui-

vant; 

2° A M* Duchatenet, avoué à Paris, rue Pois-
sonnière, 18. 

nas 
, . mouchoirs fichus, calicots, toile de coton, 
«mets et bas de coton, bas de laine beige et de 
"y, casquettes en drap, couvertures et lange. 

î« lame blanche 
blanche 
saires 

coutil rayé d'Evreux, laine 
e, crin noir, plume d'oie et duvet néces-

sau service des divers établissemens de Pad-
"istration pendant l'année 1851. 

a
j,

e
^.demandes d'admission à concourir à cette 

août isSo
011 devront ôtre

 déposées le mardi 27 
1 leaO, avant quatre heures du soir, 

cha îf
ra

 rï°
mi

® communication des cahiers des 
rges et échantillons, au secrétariat de Padmi 

- /'ifation, rue Neuve-Notro-Dame. 2, tous les 
W*> les dimanches e 
neures jusqu'à trois. 

SEPT ACTIONS. 
Etude de M* QUÉNÉHEN, avoué à Boulogne-sur-

Mer (haute ville), rue du Cloître, 16. 
A vendre, en l'étude de M* RIQUIER, notaire à 

Boulogne, le lundi 26 août 1850, onze heures du 
matin, 

SEPT ACTIONS de la société houillère de Fien-
nes (Pas-de-Calais), de 3,000 fr. chacune, dont 
une libérée est divisée en trois coupons de 1,000 
francs. 

S'adresser po;s.r tous renseignemens : 
1° A M» RIQUIER, notaire; 

2° Et à M* QUENEHEN, avoué. (3545) 

fêtes exceptés, depuis dix 

Le secrétaire-général, 
Signé : L. DUBOST . (3532) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

E
'-ude de M" 

. vem
e 

RUE SÀINT-ÀNTOINE. 
1 RONCHON, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110 
vi

l lie "la
6

" .■'
aud

.
ien

_
ce

 des'eriées du Tribunal ci-

felevée 
h 

»ine, le 24 août 1850, deux heures de 

Anton??
 8
£

ande MAIS0N si
se à Paris, rue Saint-

' 'G et rue du Roi- de-Sicile, 13. 

S'adn.
 a

?
rix: 120,000 fr. 

k
*W av/

 aUdU M
* RONCHON, et à M" Saint u

> avoue présent à la vente. (3562) 

S

d
?!^ LA CHAPELLE-ST-BEHIS 1 d
e M- MOUILLEFARINE^ avoué â Parus rue 

■ente Montmartre, 164. 

*^lî™tmo^ criées de la Seine - le 

ati
8« au n. «ri

 Grande
-
Ru

». 186 (ancien 158), U
 "

 170
> wnton do St-Denis (Seine)* 

t-lUde 

Y 
«S 

fi 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

[TlOHS. 50 
Adjudication, en venu de sentence arbitrale 

en l'étude de M* FRÉHYN, notaire à Paris, le jeu 
di 29 août 1850, à midi, 

De 50 ACTIONS (en dix lots de S actions chacun) 
de la société en commandite des eaux d'Auteuil, 
Neuilly et communes environnante?, connue sous 
"es raisons sociales Dorival, Vergnaud et Ce , puis 
Vergnaud et C% et enfin Garnier et C*. 

Mise à prix de chaque lot, 2,000 fr., a rais 
da 400 fr. par action. 

S'adresser à Paris : 

Audit M* FRÉMYN, notaire, rue de Lille, 11, 
dépositaire du cahier d'enchères ; 

A M* Callou, avoué, boulevard St-Denis, 22 
A M. Garnier, directeur-gérant de la Société 

des eaux d'Auteuil, rue des Saints-Pères, 75 

(3535) * 
• rTfltflHMTWfiMhTif^HTTIHI flmJ1T 

DE FER DE T.URS À 
NANTES. 

société, par suite de !a loi du 6 août courant ; 
2° Sur la participation donnée par la Compagnie 

à la création du sous-comptoir d'escompte des ac-
tions de chemins de fer. 

Cette convocation est faite conformément aux 
articles 39, 42, 46 et 49 des statuts. 

Tous les actionnaires, propriétaires de vingt 
actions ou plus, ont le droit d'assister à l'assem-
blée générale. Il leur sera délivré, au siège de la 
Compagnie, boulevard Montmartre, 10, sur le dé-
pôt de leurs actions au porteur, ou sur la présen-
tation de leurs actions nominatives, une carte d'ad-
mission personnelle. 

La présentation ou le dépôt des actions de-
vront être faits trois jours au moins avant celui 
de l'assemblée, soit le 14 septembre au plus tard. 

Vingt actions donnent droit à une voix, sans 
que le même actionnaire puisse avoir plus de dix 
voix, soit par lui-même, soit comme fondé de pou-
voirs. Nul ne peut être porteur de pouvoirs, s'il 
n'est actionnaire lui-même. 

Les pouvoirs devront ôtre conçus comme suit : 
« Je soussigné (nom, prénoms, qualité et domi-

cile), propriétaire de (nombre d'actions), sous le 

n° dans la Société du Chemin de fer de TOURS A 

NANTES , donne pouvoir à M. (nom, prénoms, qua 
lité et domicile) de me représenter dans l'assem-
blée générale extraordinaire de cette Société, qui 
auralieulel7 septembre 1850, promettant avouer 
et ratifiant par avance tout ce qui sera fait par 
'ui en mon nom. (Lieu, date et signature.) » 

Les signatures devront être légalisées. 
Cette assemblée nu devant être valablement 

constituée que si elle, réunit, ic cinquième au moins 
du fonds social, soit 16,000 actidns, le consei 
d'administration prie MM. les actionnaires de 
vouloir bien y assister exactement. (428 i) 

A¥1Ç MM
'
 les aolio[ma

'
re

s de la société des 
A! lu. Glacières réunies de Saint- Ouen, Gentil-
ly et. dépendances sont prévenus que, conformé-
ment aux statuts de la société, le dividende du 
premier semés re de 1850, échu le 31 juillet, se 
paiera tous les jours, à partir du 25 août, 'au 
siège de l'établissement, rue Drouot, 4, de dix à 
quatre heures. ' (4285) 

ACCALAURËAT 
La maison DUPUY-CES-
TAG , rue Cassette, 37, 

enommee par sa bonne- tenue et ses succès, 
compte déjà trente bacheliers reçus cette année. 

(4177) 

Le conseil d'adminis 1 ration de la Compagnie du 

chemin de fer de TOI IW .1 .Vi vn;* à l'hon-
neur d'informer MM. les actionnaires qu'une us-
«emblée générale extrardinaire aura lieu, le 17 
septembre prochain, à quatre heures de l'aprè: 
midi, salle Herz, rue de la Victoire, 38, à Paris 
à l'effet de délibérer et de statuer : 

1° Sur les modifications à apporter aux clause., 
et conditions de la concession et aux statuts de la 

(CALIFORNIE). 

Les magnifiques navires suivans, à trois-mâts 
et de première classe, partiront du Havre : 

LE JOSEPH , de 1,000 tonneaux, le 25 août ; 

L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 30 septembre. 
S'adresser à Paris, à M. C. Combier, 44, rue 

Notre-Dame-des-Victoires, et au Havre, à MM. 
Cor et C*, pour le JOSEPH , et à M. Perquer et ses 
fils pour L'ANNA . (4216) 

AVIS AUX PROfiîÉf AIRES. 
La 1RANQU1LHTE, compagnie d'assurances 

mutuelle» contre la perte des loyers, 91, boule 
vard Beaumarchais, établie dans l'intérêt des rno 
l'iuiiTAinES, leur garantit le paiement des loyers 
et les dispense de toutes les contrariétés qu'ils 
peuvent éprouver vis-à-vis de leurs locataires. 

 (4280) 

AVIS MARITIMES. 

SAN-FRANCISCO 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

î PRPSÇrQ Ragueneau, rue Joquelet, 7, au 2°. 
• I liJtiuijJtiu Pour tout imprimer soi-même. — 
Prix: 23/33, 60 fr.;-26/38, 80 f.;— 33/48, 100 fr. 

(4239) 

HORLOGERIE GARANTIE UN AN. 
Pendules à colonnes et à sonnerie, 40 fr. 
Pendules de bureau à sonnerie, 35 

Montres d'occasion en argent à 10 et à 12 
Montres neuves savonette argent, 25 
Montres argent à cylindre, 4 trous rubis, 50 
Montres en or à cylindre, 4 trous en rubis, 100 
Montres d'occasion en or à 45 et 50 
Alliance en or et la pièce de mariage argent, 8 
Chaînes or contrôlé, 3fr. 50 c. le gramme. 
Achat, échange d'objets d'or et d'argent. 

LEFORESTIER , rue Rambuteau, 61 (Affranchir.) 

(4129) 

AYIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL, 4, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 
du gouv.), un grand choix d'urticles très utiles 
et presque indispensables en voyage, tels que ma-
telas, coussins et colliers à air; ceintures do na-
tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 
portatifs; clysoirs; bas de marais, jambières et 
manteaux imperméables fort légers pour la chasse 

rue 

TAPIOCA DE GROULT JWE . 
Potage recommandé par les médecins. 

Chez Groult J*, passage des Panoramas, 3, . 
Ste-Appoline, 16, et chez les princip. épiciers. 

Se méfier des imitations d'enveloppe à l'aide 
desquelles sont vendus des tapiocas falsifiés. (4137) 

PLUS DE FICELLE, Sitte^: 
SERRE-BOUCHON , 50 C . ; le cent, 30 fr. 
SELTZOGÈNES et GAZOGÈNES de tous les systèmes. 
A la POUDRE D.-Fèvre, r. S-Honoré, 398, au 1'*. 

(4250) 

OHMS à MDITr E1 M
'
N

° MONGRUEL , connue sous 
OUIILMHDULËI la dénomination de SIBYLLE 

MODERNE , continue à donner audience à ses amis, 
rue des Beaux-Arts, 5, de onze à cinq heures. 

(4235) 

PIQUEES DES INSECTES. " 
renommée pour la blancheur et la conservatiou 
du teint, et pour son efficacité contre le haie, les 
rougeurs, les boutons, la couperose, et surtout 
contre les taches de rousseur, possède encore une 
propriété très précieuse en cette saison où l'exces-
sive chaleur expose à tous les inconvéniens des 
pays méridionaux; elle préserve infailliblement 
des piqûres et même de l'approche des cousins, 
des guêpes, des moustiques et de tous les insectes 
dont le venin détermine des inflammations de la 
peau, si douloureuses et parfois très graves. 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIX, 15. 

(4258) 

SIROP 8 DENTITION A 
gencives des enfans et faciliter !a sortie des dents 
en les préservant des convulsions. Pharmacie 
Béral, 14, rue de la Paix. (4256) 

NOUVELLE ble.Guér.en3jours,s. oopahu,mal. 
anc.Ph. r. Rambuteau. 40, et chez tous les pli. Exp. 

(4223) 

BACCALAURÉAT. 
Pension 1SONN1N , rue 

de Sorbonne , 1 2. 
(4245,) 

O L If^tinrO exoinpts de douleur. — POIS 
LAUlLMià LE PERDRIEL en caoutchouc, 
émolliensà la guimauve, suppuratifs au garou ; 

et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques! TAFFETAS RAFRAÎCHISSANT, SERRE -BRAS, COMPRESSES, 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras etlelc. Pharm cie Lu Perdriel , faubourg Montmarire, 
bandages. — Tous les produits portent i 'estam -176; fabrique, rue des Martyrs, 28. Dépôts dans 
pille de cotte maison et se vendent avec garantie. I les pharmacies bien assorties de la France et de 

(4242) i l'étranger. Se méfier des contrefaçons. (4249) 
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EXPLOITATION DE PLUSIEURS BREVETS 
IPOFR LA FABRICATION DE MATÉRIAUX AHTIFICIELSÎ 

ET LA CONSTRUCTION DE MAISONS EN FER, PA-
VAGE, ETC. 

FONDATION ; D'UNE COLONIE AGRICOLE, 

AGENCES en Espagne, en Angleterre, en Bel-

gique, en Allemagne et dans tous les dé-

partemens de la France. 

RAISON SOCIALE : J. CHAVOT, DUBIEF et C e . 

SOCIÉTÉ 

Siège de la Société, A PARIS, RUE HAUTE VILLE, 11, près du boulevard. 

EXPLOITATION DES MINES D'OR, SABLES ET TERRAINS 
DE LA CALIFORNIE 

L'ELDORADO 
ARITIiME ET COMMERCIALE, INDUSTRIELLE ET 

Constituée le 18 juillet 1S50, par acte authentique passé devant M* TURQUET et son collègue, notaires à Pans. 

r
 COMPTOIR DE COMNERQË ET D INDCSTRïP 

Établi à SAN-FRAXCISCO en i«T 

MM. BAILLY ET TAMBURlRi 

SUCCURSALES à New-York, Chagre8,p
a 

et Montercy. ' 
ama. 

RAISON SOCIALE : J. CHAVOT, DUBIEF 
et C>, 

AGRICOLE, 

Actions au porteur île MO francs, de ÉOO francs et île Ê,000 francs, payables en espèces ou en tnarcliandises. 
RÉPARTITION aux Actionnaires, 80 pour 100. — EXPEDITION très prochaine de, TRAVAILLEURS, de MARCHANDISES et de MACHINES. 

Depuis que la présence de l'or a été constatée d'une manière irrécu-

sable dans les montagnes de la Nouvelle-Californie, que les extrac-

tions opérées pendant deux campagnes ont donné des résultats prodi-

||gieux, un irrésistible désir de richesse entraîne vers cette contrée tout 

ce que le vieux monde renferme d'hommes jeunes, vigoureux et in-

telligens. 

Les immigrations ne s'élèvent pas à un chiffre moindre de centaines de 

mille par an. 

L'or qui descend des placers en abondance, divisé entre cette mul-

titude de personnes, développe des besoins qui deviennent chaque jour 

jgd'autant plus grands qu'ils sont moins satisfaits. 

Pour satisfaire ces besoins, il s'est formé un certain nombre de so-

ciétés qui toutes réussiront , celle-ci un peu plus, celle-là un peu moins. 

Quand nous disons qu'elles réussiront toutes plus ou moins, ce n'est 

pas que, dans notre pensée, les chances de succèB ne soient point éga-

les pour les unes et les autres : la mine est ouverte sur une étendue im 

mense ; elle est inépuisable, et tout le monde est admis à en profiter. 

Chacune des compagnies est donc en droit d'espérer une part dans la 

grande moisson des trésors de la Californie, part plus ou moins bril-

lante, selon les lumières plus ou moins étendues des hommes qui la di-

rigent : les hommes étrangers à tout genre d'exploitation, peu ; les 

hommes pratiques, beaucoup. 

Mais si des connaissances particulières sont indispensables dans les 

entreprises de toute nature, il y a quelque chose qui ne l'est pas moins, 

c'est une bonne administration. 

Une bonne administration ne peut exister qu'à la condition que tous 

ses membres en ont parfaitement étudié les difficultés, et ces difficultés 

ne peuvent être appréciées et vaincues que par des hommes spéciaux. 

La Compagnie 1 ELDORADO remplit-elle toutes ces conditions ? Oui. 

— D'abord, les fondateurs de cette Société, avant d'appeler le concours 

des capitalistes, ont voulu se rendre compte, à leurs risques et périls, 

de toutes les incertitudes, comme aussi de toutes les éventualités. En 

conséquence, ils ont établi à Sim-Franciseo, dès l'année 1849, un comp-

toir de commerce qui fonctionne depuis celle époque, de manière à ne 

laisser aucun doute sur les brillans résultats d'une exploitation à gran 

des proportions. 

Ensuite, la Compagnie s'est attaché un ingénieur qui a servi pen 

dant treize ans en qualité d' officier de marine, qui connaît la Californie 

pour l'avoir explorée dans tous les sens, et qui possède les plus grandes 

connaissances sur les précieuses richesses et les moindres ressources de 

ce moderne Eldorado. 

De plus, ses fondateurs appartiennent au commerce et sont tous des 

négocians exercés depuis longtemps au maniement des affaires. double-t-elle pas la sécurité de l'actionnaire ? S'il était possible il J 
Cet ensemble de capacités et d'expérience ne constitue-t-il pas pour réussir que médiocrement, les deux demi-réussites produiraient m

 Bei 
la Compagnie les plus grands élémens de succès ? un résultat des plus magnifiques. 

Mais une crainte, déjà hautement manifestée par le public, a vive- Mais le doute ne peut être permis, car l'organisation de I 'ELDOR I 

ment préoccupé les fondateurs de I 'ELDORADO. — On a dit que les tra- lui assure le loyal concours de ses travailleurs. Quant aux marchand
00

! 

vailleurs, une fois arrivés au lieu de leur destination, pourraient aban-

donner les compagnies, afin de tenter la fortune pour leur propre 

compte. I L
a
 Compagnie embrasse toutes les opérations d'échange et d'ex I ■ 

Cette crainte n'est nullement fondée, car il est bon que l'on sache qu'il ] tation industrielles ou de travail propre au pays : transDorts H„ E l 

espèce de fraude ; d'ailleurs, tout en renchérissant sur les mesures pri 

ses par d'autres sociétés pour s'assurer la foi des traités, I 'ELDORADO a 

voulu empêcher jusqu'à la supposition de leur violation. 

Pour atteindre ce but, elle assure aux travailleurs une large quotité 

dans la répartition de l'or, puis elle les intéresse dans toutes ses ex-

ploitations, qui certainement ne produiront pas moins que celle des 

mines. > 

Ainsi, l'homme qui apportera chaque jour dans la caisse commune le 

fruit de son labeur, y trouvera une part de bénéfice déjà recueillie à 

son profit par d'autres mains que les siennes 

D'un autre côté, en doublant les chances de succès, la Compagnie ne 

elle n'expédiera jamais que sur les notes sérieuses de ses agens narr 

1849, et parfaitement au courant de tout le commerce d'outre-mer 

ihange etd'ej 

transports de ma 
existe en Californie un Code de convenlion très sévère qui punit toute | chandises et de passagers ; construction de maisons en fer et en h ■ L 

fondation de colonies agricoles ; enfin, tout ce qui se rattache au m 

merce en général. — Déjà elle a traité avec une société brevetée à j
0ni
ï 

dres pour l'établissement de maisons de fer. — Elle vient aussi de -^J 

surer la propriété d'un autre brevet pour la fabrication de matéri I 
artificiels pour 'construction. Ux ' 

En résumé, la compagnie I 'ELDORADO est la première des socifr 

californiennes, et la seule qui, jusqu'à ce jour, ait conçu l'heureuse M; 

de joindre au travail des mines et au commerce d'exportation l'en il 

des travailleurs de diverses professions et l'exploitation d'usines incl'ÏO 'L 
trielles. Aussi n'est-il pas étonnant que, de toutes parts, elle l'enconTil 
déjà les plus vives sympathies. 

S'adresser, pour tout ce qui concerne les renseignemens, au sit'ge social, à Paris, 11, rue Hauteville ; et pour les demandes d'actions, envoyer un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris, à l'ordre de MM. J. CHAVOT, DUBIEF et C*. 
Les actions, qui sont an porteur, seront adressées par retour du courrier. Les Gérans feront traite, si on le préfère, pour toute somme de 100 francs et au-dessus. 

La 'clôture de l'émission des actions de la COMPAGNIE 

FRANÇAISE ET AMÉRICAINE DE SAN - FRANCISCO 

pour l'exploitation des mines d'or de la Californie et le 

commerce d'exploitation, dont le siège est à Paris, rue de 

Bondy, 14, avait été fixée au 15 juillet dernier. 

Les demandes nombreuses qui ont été spontanément 

adressées à l'administration, au moment de la clôture, 

par la plupart des principaux actionnaire?, ont déterminé 

la commission de surveillance à autoriser les gérans à 

poursuivre la réalisation de leur capital, divisé, comme 

on le sait, en 240,000 titres de 5 francs. 

A l'heure qu'il est, 105,000 titres ont été détachés'des 
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rue «le Bondy 

départ de 50 travailleurs, le 25 juillet 

par le Tacna; 

et dernier départ en septembre prochain 

300 tonneaux de marchandises sont expédiés; 

300 tonneaux vont être expédiés par 

les 3",e et 4"'" départs. 

Ecrire franco k Mil. B amlo!. Ifi .apaii ici* ci ' (/> 

rue de Bondy, 14, à Paris, O 
près le Chàteau-d'Eau. Ô 

souches ; 75, ©00 restent encore à la disposition des sous-

cripteurs, qui ne tarderont pas à les épuiser, vu la pros-

périté croissante de cette Compagnie. 

Les 60,000 derniers titres sont spécialement destinés 

à être échangés contre des marchandises ; la Compagnie 

s'empresse d'en donner avis au commerce. 

Indépendamment des actions de 5 fr. et de 25 fr., qui 

ont été si recherchées jusqu'ici, et dont l'émission est 

maintenue, les gérans ont été autorisés à émettre des 

coupons de 100 fr., réunissant en un seul titre vingt ac-

tions de 5 fr. D'après les calculs les moins exagérés, une 

action de lOO fr. devra rapporter environ 3,000 fr. 

■ ---------- —=• -■■«M "^M 

Actions de 10 fr., de 50 fr., de 100 fr. et de 500 fr. 

Capital : 1 ,800,000 francs. 

Rue Laffitte, 44, à Paris. (Sous-comptoirs dans les principaux 

ports et pays d'outre-mer. 

Achat, .expédition, vente dans les pays d'outre-mer de marchandises d'Europe ; vente 

Les actions de la Compagnie" transatlantique sont de 

50, de 100 et de 500 fr. Elles sont au porteur et se déli-

vrent au siège de la Compagnie, soit contre espèces, soit 

contre certaines marchandises facturées au prix de fabri-

que seulement. 

COMPAGNIE TRANSATLANTIQUE 
 .. n...r.,w.7..M<ll« Mil M I 

Les demandes d'actions de la Comoagnie transatlantique (10 f
r
 u 

fr., 100 Jr. et MO fr-),,— ct^de ht Compagnie de Panama (25 fr.',' 

Les opérations de la Compagnie transatlantique se 

relient avec celles de la Grande compagnie de Pa-

nama, créée à Londres sous la direction des directeurs 

des mines de Weal Golden et de Linares ; — de MM. de 

William Thornl et Joseph Thomas; — du directeur de la 

doivent être adressées à M. D'AMYOT, directeur de la Compagnie tri' 

satlantique, rue Laffitle, 44 , Paris, et accompagnées d'un mandai à 

COMPTOIR DES «EUX MONDES. la poste ou sur une maison de Paris, à l'ordre du Directeur. 

sur les places principales d'Europe de produits d'outre-mer ; transport de passagers et de marchandises par navires français et steamers anglais ; exploitation de mines, etc. 

Banque coloniale, Alexandre Dunlop ; — des banquiers 

Maslcrman et C";—des importantes maisons de commerce 

Mollet, Eaton, Wilson, Appleby, etc. 

Les actions da la Compagnie de Panama sont ac-

cueillies avec faveur, et, pour faciliter les relations com-

merciales trançaiscs avec l'Océan Pacifique, 4,000 ont été 

réservées pour Paris. 

Ces actions sont de 5 livres sterling (dont 3 seulement 

exigibles), savoir : une (25 francs 80 centimes), en sous-

crivaot ; la deuxième, 20 jours après la souscription, et la 

dernière, le 15 novembre. 

Elles se délivrent à la Compagnie transatlantique 

(4283) 

Librairie A. DliRAIil), rue «les Grès, S. 

GIlMLEiBÂîSOlE 
où sont méthodiquement exposées 

SiU E>éffisuttlon 9 la Mtoctrhie et la <,¥nr$spru«ienee 
Sur tout ce qui constitue le grand et le petit criminel en toutes matières et dans toutes les juridictions; 

3*ar M. ACHIIIE MORII. 

Docteur en droit, avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, auteur du Dictionnaire du Droit cri-

minel, etc., juge de paix suppléant à Paris. 

4 livraisons ou 2 forts volumes, grand in-8°, à deux colonnes. — La première est en vente. Prix : 7 fr. 50 c. 

Les personnes qui souscriront avant la fin d'octobre prochain ne paieront que 20 fr. l'ouvrage complet. 

D"LA DISCIPLINE des Cours et Tribunaux, du Barreau et des corporations d'officiers public. 2 vol. in-8°,-15 fr. 

COÏIRS SE CODE CIVIL, par M. DEMOLOMBE , professeur à la Faculté rte Droit de Caen. 

En vente, le 6 e volume, DE L'ADOPTION et de la Tutelle officieuse; de la Puissance paternelle. 1850. 1 vol. in-

8", 8 fr. — T. 1". D E LA PUBLICATION , des effets et de l'application DES LOIS en général ; de la jouissance et de 

la privation des DROITS civils ; des Actes de l'état civil, du Domicile. 1 vol. in-8°, 8 fr. — T. H. DE L'ABSENCE . 1 

vol. in-8», 8 fr. — T. 111-IV. Du MARIAGE et de la Séparation de corps. 2 vol. in-8°, 1G fr. — T. V. DE LA PA-
TERNITÉ et de la Filiation. 1 vol. in-8», 8 fr. — NOTA . Chaque volume se vend séparément. (4282) 

Rue Saint-Honoré , 39S ( 400 moins 2 ) , au 1er étage. 

ipODDR£.D.rEVRÏi, 
D.FEVRE g 20 bouteilles, 1 tr. J Id. très forte, 1 tr.50 

Seltzbgènes etTîuzogèues de tous les systèmes. 

(4229) 

ÉLIXIR et POUDRE! DE 0CL\(lïI.VA,PïiaîTinUi
J

SA3ûUl 

pour prévenir lacarie, maux de dents,en conserver l'éclat. 

Le flacon d'élixir ou poudre, 1 25. Dépût dans chaque ville, 

chez M" lescoiffeurs, épiciers, parfumeurs et directement 
Che

2
 J.P.LAHOZE, pli. r. Nve-ilcs-Pctils-Chuijips,2G,Pari«. 

(4229) 

Médaille d'or, LEM0NNÏER , dessinateur en (rte 
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmts, 
boucles, clii lires dans leur état naturel, ni mouilles 
ni gommés. Fabrique détresses jerfectionnéespar 
des moyens mécaniques, 13, rue du Coq-SMlonoré. 

(42S9) 

A1S0N MEUBLÉE A Pi 
Cité d'Orléans, boulev. St-Denis, 1 §. 

JOLIES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — î'eliU 

et grands APP AR.TEIWE JBS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'O RLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin; elle est au centre des affaires et s 

proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de li* 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d'owW 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour lt> 

chemins de fer et des voitures de remise. 

ÎM pufelleaftlon légal® de» Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1850. daiw la «ASEB**B HE» WBtBBILlMAUX . ÏM »BOIV et le JOURNAL «SERIERAI.! n'AVBICHBW. 

Vente» mobilières. 

VfcNTESPAR AUTORITÉ PE JUSTICE 

Ktudo de SI* SIOU, huissier, rue Saint-
Uouoré, 265. 

En l'hôtel des Commissaires Priseurs 
place de la Bourse, 2 

Le samedi rï août 1850, heure de 

midi. 
Consistant en établi*, étaux en fer, 

tours en fonte, etc. Au comptant. 

d'un acte passé devant ledit 51 « Dumas 
le même jour, dix août mil huit cent 
cinquante. 

Pour extrait : 
Signé : DUMAS . (2140) 

BOC1ÉVÉM. 

D'une sentence arbitrale, en date du 
vingt-deux juillet mil huit cent cin-
quante, enregistrée, rendue par MM. 
Denière fils et ll-înrionnet, déposée au 
griffi du Tribunal de commerce de la 
Sîine le premier soùt suivant, rendue 
exécutoire par ordonnance de il. le 
président dudit Tribunal de commerce, 

il appert : 
Que la société en nom collectif, for-

mee entro il. Pierre-Nicolas Attiré 
LEIiESCUE, doreur tur métaux, et 51 
Frarçois ROL'LLET, fabricant d'appa-
reils et entrepreneur d'éclairage, de-
meurant tous deux à i'aris, rue Pas 
iourelie, 5, sous la raison LEBESCUE 
et RCULUiT, pour la fabrication cl la 
vente des appirtili d'éclair» ge et l'en-
treprise d'ecialrage, suivant acte sous 
teiag privé, en date à Paris du six 
novoronre mil huit cent quarante 
sept, enr g stré en ladite ville le dix-
«ept du même mois, folio 46, rte o, 
MS4 «, par le receveur qui a ptrçu 
eioq ffAuci ctnqaaole centimes, a ëié 
diSN.mnjà partir du quinx-: mai mil 
buil cenl cinquante, ei quo M. I.esbes-
gue a été chargé de la liquidation. 

pour extrait : 
I.r.nssGL-E. (2139) 

D'un acte rei,-u par 51» Dumas, sous-
signe, U son collègue, notaires A Pa-
ru, lo' d ; x août mil huit cent cinquan 

le, enregistré, 
Il appert : 
(jte la société, établie pour l'ex-

ploitaliou d'un fonJs de commerce 
consistant dans la fabrication et la 
vunie des appréls pour Ileurs et du 
carmin de salranum, tous laraiion so 
claie PÉTARD et PICBERY, par acte 
p-i-sé devant M" ternaire et son collé 
ua* notaires a Ulois, lo vingt-neuf dé 
cembre mil huit cent quarante-neuf, 
est demeurée dissoute à psrtir du pre 
uner août mil huit cent cinquante, 

Etuue cette socièiésera liquidée par 
cello lorii.èo pour ie commerce de 
même nature, sous la raison social 
PÉTARD Uli et PICUliRY, aux termes 

Etude do M» TOURNADRE , avocat-
agrèé au Tribunal de commerce de 
Paris, rue de Louvois, 10. 

Par acte sous seings privés des dou-
ze e treize août mil huit cent cinquan-
te, enregistré à Paris le treize dudit 
mois, folio 88, recto, case 8, par De-
lestang qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

La société en nom collectif, précé-
demment formée entre M. Jean Hip-
polyte ROSSET et M. Jacques-Pierre 
KORSIAND, négociant, demeurant tous 
deux à Paris, rue Feydeau, 32, pour 
la fabrication et le commerce des châ-
les, dentelles et autres articles <je nou-
veautés, mais dont le terme était arri-
vé, a élécoelinuée et reconstituée sous 
la raison ROSSET et NORMAND, pour 
quatre années, qui ont commencé le 
premier juillet mil huit cent cinquan-
te et finiront le trente juin mil huit 
cent cinquante-quatre. Son siège de-
meure fixé à Paris, rue Feydeau, 32, 
et rue Richelieu, 82. Chacun des asso-
ciés gère, administre et signe pour la 
société ; mais la signature sociale n'o-
blige la société qu'autant qu'elle a 
pour cause les affaires de la eociélé. 

Four extrait : 
H. ToimNiDRE. (2145) 

Suivant Ède passé le trois août mil 
huit cent cinquante devantM» Ducloux 
et son collègue, notaires à Paris, en-
registré. 

M. Jules- Jos?ph DUMONT, négociant 
demeurant à Paris, rue Saint Georges 

43, 
A établi 1rs itatuti d'une société en 

commandite dont il serait seul géiant, 
et dont lous les autres associés ou pro-
priétaire des actions ci-après énon-
cées seraient simples commanditaires 

La signalnre et la raison sociales 
sont : J. DUMONT et C«. La société 
prendra la dénomination de Compa 
gnie de la côte occidentale d'Afrique. 

Lo siège de la société est à Paris, 
rue de la Victoire, 12. Il pourra êlre 
Iransféré daDs un autre local à Paris. 
U y aura un comptoir t la côte d'A 
fnque. 

La société a été immédiat* ment con-
stituée. Sa durée a été fixée a vingt 
années, du premier juillet mil huit cent 
cinquante au premier juillet mil huit 
cent soixante dix, sauf le cas de dis-
solution anticipée ci-après énoncé 

La société a pour objet : 

Le commerce sur la cote occiden-
tale d'Afrique, et par conséquent l'a-
chat et l'armement ou l'afhèiemenl de 
navires destinés i la côte d'Afrique; 

L'achat d'articles eomponnt le char-
gement, et l'échange desdi's charge-
mens contre les produits de la côte ; 

La vente au retour de marchandises 
ob'.enues par l'échange ; 

Et généralement toutes autres opé-
rations se rattachant à celles qui vien-
nent d'être spécifiées, et notamment la 
commission ou le transport de mar-
chandises de toute espèce. 

Le fends social se compose: i« de 
l'apport qu'a fait M. Dumont à la so-
ciété de son expérience, de son indus-
trie et des avantages et concessions 
qu'il a obtenus du gouvernement fran-
çais par déclarations du ministre du 
commerce et du ministre de la rcarine 
et des colonies, M. Dumont s'étant 
obligé en outre a faire profiter la so-
ciété de tous les avantages et çoness-
sions qu'il pourrait obtenir par la sui-
te du gouvernement français, et qui 
se ratiacheraientà l'ohjot de la sociéié; 

î° Et d'un capital de trois cent mil e 
francs, divisé en six conta actions do 
cinq cents francs chacune, ci 660 

Sur lesquelles allions M. Du-
mont a déclare en souscre soixan-
te, du numéro un à soixante, les-
quelles représenteraient un capi-
tal de trente mille francs. 60 

Quant aux cinq cent quarante 
aciions de surplus, M. Dumont a 
déclaré qu'une partie en était 
déjà souscrite, et qu'il poursui-
vait la souscription du surplus. 540 

Lo capital social peut être augmenté 
de deux cent mille francs, sous les 
conditions indiquées audit acte da so-
ciété. 

La société sera administrée par 51 
Dumont, seul gérant. 11 ne pourra, à 
moins d'empêchemens graves, se dé-
mettre de ses fonctions de gérant avant 
le délai de dix années à pu tir du jour 
de la constitution de la société. 

En sa qualité de gérant, JJ. Dumont 

1 été investi des pouvoirs les plus 
étendus pour administrer la société et 
prendre toutes les mesures qu'il croi-
rait utiles et nécessaires à sa prospé-
rité. 

En cas de décès, de démission ou 
d'empêehement quelconque du gé 
rant, la société ne sera pas dissoute; il 
en sera de même dans le cas de décès 
des associés commanditaires. 

La dissolution do la société et sa 
quidation pourront être prononcées, 
sur la proposition du gérant ou du 
conseil de surveillance, par une déli 
bération prise en assemblée généra'e 
extraordinaire des actionnaires, dans 

le seul cas cii les pertes auraient ab- ' 
sorbé la moilié de la totalité du capital 
social. 

Celto même assemblée pourrait ce-
pendant, avec l'avis du conseil de sur-
veillance, sur la proposition du gérant, 
décider que malgré les pvrtts la socié-
té devra se continuer. 

Suivant autre acte,étant en suite des 
statuts, pissé le douze août mil huit 
cent cinquante devaut 5I U Ducloux et 
son collègue, notaires à Paris, enre-
gistré, 

Auquel ont comparu M. Dumont et 
un associé commanditaire dénommé 
audit acte. 

Ledit associé a déclaré adhérer aux 
dits statuts de la société, et M. Dumont 
a déclaré accepter lesdites adhésion 
et souscripîion. et a déclaré déplus 
que la souscription personnelle, celle 
de l'assotiè commanditaire comparu 
audit acte, et les souscriptions ou obli-
gations des sousarippons contractées 
par des tiers, formaient un total de 
cent quatre-vingt-seize actions, tant 
par lui que par des tiers, ou quatre-
vingt-treize mille francs. 

Pour extrait : 
DlICLOBX. (2144) 

D'un acte reçu par M« Dumas, sous-
signé, et son collègue, notaires à Pa 
ris, le dix août mil huit cent cinquante, 
enregistré, 

Il appert: 
Qu'il a été formé entre M. Henry 

François-Sébastien MCIIERY, négo 
ciant, demeurant à Paris, rue Vensô-
me, 24, et il. Charles-iiaric-Félix ni 
TARD fils, aussi négocianl, deincuraLit 
mêmes rue et numéro, une secié 0 en 
nom collectif pour dix années, com 
mencées le premier août mil huit cent 
cinquante, ayant pour objet l'exploi-
tation d 'un fonds de commerce consis 
tant dans la fabrication et la vente du 
carmin de salranum, sous la raison 
sociale PÉTARD fils et P1CHERY, et 
dont le siège est à Paris rue do Véndô 
me, 24 ; 

Et que la signature sociale appar-
tient à chacun des associés, qui n'en 
peuvent faire usage séparément que 
pour des sommes inférieures à deux 
cents francs,- que dans lous les cas 
cette signature n'obligera la société 
que pour les affaires ayant trait à son 
commerce, et que lous billets, lettres 
de change et lous e ngagemens que!-
eonques exprimeront la cause de leur 
souscription, à peine de nullité. 

Pour • ztrail : 
Signé DUMAS . (2111) 

manèches, nolaire à la Villelle, le deux 
août rail huit cent cinquante, enregis-
gistré, il a été formé entre M. Cons-
lanl-IIenri DUilONTel H. Jules Philip-
pe DUJIOXT, tous les deux entreposi 
taires, demeurant à la Villelle, rue 
ilogador,8, une société ennem col-
leciif. 

Objet de la société .* exploitation 
d'un établissement commercial pour 
le magasinage ou l'entrepôt de toutes 
espèces de marchandises, l'achat et h 
vente des futailles vides, sis a la VII-
lette, rue itogador, 8. 

Raison sociale : DUMONT frères; siè-
ge de la société, à la Villelle, rue ilc-
gaifor, 8. 

Durée, six années et six mois, du 
premier juillet mil huit cent cinquante. 

Signature sociale , Dumont frères, 
appartenant aux deux associés con-
jointement. Les engagemens, souscrip-
tions, endos de billeis et autres va-
leurs devront done, pour être v la-
biés, êire revêtus d<-s signatures des 
deux associés ; par exception à ce qui 
vient d'êire dit, ebacuu des associés 
pourra seul et séparément faire usage 
de la signature sociale pour les objcls 
ci-après : l'acquit des factures, noies 
mémoires, lsllres de voiture et con-
naissemens, la signature des lettres de 
veiture, ordres de chargement, récé-
pissés de marchandises, de la corres 
pondance et de tous actes et pièces se 
rattachant a l'administraiion des con-
tributions indirectes, à celle de douane 
et à celle des octrois des villes et des 
communes. 

Apport, l'un et l'autre des associés 
sou iudustrie et la moitié tui apparte-
nant do l'établissement commercial 
objet de la société, lequel formera le 
fondsîsocial. 

Gérance et adminislralion des affai-
res de la société, aux deux associé 
conjointement. 

Dissolution, conformément i la loi 
et encore en cas de perte de la totalité 
du fot)ds social, soit d'une somme de 
vingt mille francs. 

 DïSMANÈCHES. (2142) 

Suivant acte passé devant M° Des 

s'est retiré delà société et s'est trouvé 
ne plus en faire partie à partir decetie 
époque, la société en nom collectif 
formée entre eox sous la raison so-
ciale IlU.MltERT, POULAIN et LEBOS-
SË, pour lo commerce de sciage de 
bois, dont h) siégo est à Paris, quai 
Valmy, 295, autrefois rue du Chemin 
de PauliB,23. 

Suivant acte sous signatures privées 
du vingt sept août mii huit cent qua-
rante-neuf, enregistré à Paris le trois 
septembre suivant, fol. 78, case 8, par 
Boisié, qui a reçu dix-neuf francs qua-
tre.-vingtt centimes, Mil. Ilumbert et 
Poulain sont convenus que la société 
commuerait de subsister entre eux 
dans les termes de l'acte de formation; 
que seulement la raison sociale serait 
HUMBERT et POULAIN. Par ledit sete, 
Lebossé a cédé tous ses droils à ses 
co associés moyennant un prix réglé 
dans les termes de cet acte. 

(2143) 

Suivant acle reçu par ledit M» Des 
manèches, le trois dudit mois d'août mi, 
huit cent cinquante, enregistré, M. Lu-
eien HUMBERT, scieur i la mécanique, 
demeurant à la Villelle, rue Droin Quin-
laine, I, M. Edouard-Dôsiro IOULAIN 
scieur à la mécanique, demeurant â h 
Villelle, mémesrueetnuméro.et il Vic-
tor-Joseph LEBOSSÉ, aussi scieur à la 
mécanique, demeurant à Paris, rue de 
Lafayelto, 144, ont dissous puremen 
et simplement a compter du premiéi 
août mil huit cent cinquante, et i fé 
gard de M. Lebossé seulement, qu 

TRIBDSAL DE COMMERCE. 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
à quatre heures. 

Faillites. 

Enregistré à Paris, le Août 1850, 
K«vu deux frauM vingt wsnttine». 

F. liii'HlsiiSKlii DE A, GUYOT, HUE WEUVE-DE^MATUtjhliXS, 1». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 13 AOÛT 1850, qui dé-
clare la faillite ouverte et en fixe 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur SORIN (Jean Iiaptiste-Syl 
vain), éditeur en librairie, impa.so 
Sourdis, 3, rue des Fossés Saint-Cer-
main-l Auxerrois, nomme 11. Girard 
juge commissaire, et H. Breuillard, 
rue de Trévise, 28, syndic provisoire 
(N« 9579 du gr ]; 

De Dlle PLANAT (Gabriellc-Thérè 
se), mde de modes, place Vendôme 
24, nomme M. Noël juge-commissaire 
et M. Porlal, rue Neuva-dcs-Rons-En-

g^";
 25

>
s
ï
nu

'
c
 provisoire [N° 9580 du 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont inyttis à se rtndrc au Tribunal 

h commerce i, Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 
Du »'éur CAMUS jeune (Alexandre 

Benjamin), commissionnaire en cha-
pellerie, rue Rambuteau, 35, le 21 
août à 9 heures [N°957o du gr.j; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 
Des sieurs MONFOURNY frères, né-

gocians, rue du Seniier, 32, le 21 août 
à 12 heures (N° 9515 du gr.); 

Du sieur FORTIN (Léon-Prosper), 
épicier, à Belleviile, Grande Rue, 35, 
le 20 août à 9 heures [N« 9520 d

u gr
.j

; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le / uge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à ilil. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAUTET (Louis), chemi-
sier, passage des Panoramas, 8, le 20 
août à 10 heures [N« 9485 du gr.]; 

Du sieur ANCELET (Jean- Marie), 
ent. de bâtimeus, A Charonne, lo 21 
août à 9 heures [N° 9387 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créan 
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelle communication du 
rapport des syndics. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS, SQJUBAlIUtS. 

Jugement du 5 août i8 ;o, lequel 
homologue le concordat passé lu 23 
juillet 1850, entro le sieur HOUSIAUX 
(Charles), fab de chaussures, à Paris, 
rue Bergère, 30, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur llousiaux de 
payer A ses créanciers 40 p. 100 du 
chiffre do leurs créances, comme suit 

quatre paiemens de 5 p. 100 '
e! 1 

août Uni, 1852, 1853 et 1851, «" 
paiemen» do top. 10 les i«" a° 1"" 
el ' 856 - . „„* 

Remise au sieur Housiaux p» • 
créanciers du surplus de leurs cr» 

ces [N« 9390 du gr.]; 

Jugement du 6 août 1850, N"*,,') 
homologuant le concordat p» 1''-. 
avril 1,50. entre le sieur rt«"» 
G EON- HUBERT (Jacques- Ml'-l" , 
de laine, A Paris, rue St-GiHC; ■ . ,

( 
ses créanciers, dit que la eesM' 
paiemens du sieur Perdngeon n 

ue recevra pas la qualification u
 ilei 

lite et n'enlralnera pas les incr 
attachées A cette qualification. 

Conditions sommahes -

Remise au sieur rerdrigeon-H^ ^ 

des intérêts et frais non aa»i> 

"««p.... restant P«: 

quatre années, par q»a«i; ' ".Mgr.. 
1851, 1852 et suivantes [N" 26 » 

 ■ ,.49, kî-

ugement du 16 octobre ' ^ 

si déc'are d'office le «""^.Misf 
-Augustin) ent.de 

eilontreuil, i'3. a '
re

i«> 

J 
quel 
(Ouésiwie 
rie, rue de ilontreuu, mi, -• - [6 
étal de faillite, en fixe l'ouveru; _ ■al de faillite, en use ■ ""'„

DC
rat»f 

iai 184»; ordonne <l ue ... «ii'e * 
-e cette faillite prendront ia -
celles de la liquidation ' ;

s
uii< 

maintient comme juge - L" f „„ ,YD»C , 
M Lucy-Sedillol, et commee -
sieur LeTrançois, rue tte t" 

16 [N- S098 du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 18 *■«! ^ 

uHsiiEuiiE : BouçberontUM* 

rem. A huit, ^< 

lié*** etlMÏû***atU** 
—— M w^bl 

StfDu »2 août 1 «50. -
 m

c »",. 
ans, rue de Chaillot, ■»:""..» * ans, «uede Chaillot, i' , 2 

lignac,33 ans, rue
 M

«
n

" vjvieon^ V 
-il. Frazé,43ans,rue V' 
- Mme veuve Noury, » ^jer, J 

Paradis, 7 bis. »■ Hw

 B
Vo>V , 

ins, rue B.illet, «•-.,"•, , 
ans rue de Strasbourg. ̂

oi
.^Z 

riisel, 14 ans, rue Kid n. . v». 
pie, ».-M. Petit, 35 •"■Aoul.JJ, 

marchais, 46. -, »• *
 su

luii:e. > 
roe du Petit-Lion-*' *7 
Mme Mondante- an». ru 

tes, 22. - Nu» AuV , Prisse 
Billion, 69. - M""

 Ue
' 

rueCuvicr, 57 
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Po«r légalisation do lu Bignature A-
L> nuire du V Mroiidi»semen, « 


